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RAPPORT DU SECRETA1RE GENERAL SUR LES TRAVAUX DE 

LA 14EME SESSION ORDINAIRE DE LA COMMISSION DU TRAVAIL DE L'OUA 

Introduction 

Conformement a l'article 2 du Reglement lnterieur de la Commission 

du Travail de l'OUA, le Secretaire General est tenu de presenter un rapport sur les 

travaux de cette derniere au Conseil des Ministres de l'OUA qui, a son tour, le soumet 

a l'examen et a !'adoption de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement. 

Le present rapport a done pour but de rendre compte des travaux de la 

14eme session ordinaire de la Commission du Travail qui s'est tenue a Blantyre du 

8 au 14 Avril 1991, a l'aimable invitation du Gouvernement de la Republique du 

Malawi. 

Comme a l'accoutumee, la session de la Commission du Travail s'est 

deroulee en deux phases, a savoir la reunion des Experts et celle des Ministres. 

II. Reunion des Experts 

La reunion des Experts de la 14eme session ordinaire de la Commission 

du Travail s'est derouiee du 8 au 11 Avril 1991. Elle a examine un certain nombre 

de questions qui refletent les principales preoccupations de la Commission du Travail 

dans le domaine de sa competence. 

III. Ordre du jour 

L'ordre du jour de la reunion etait le suivant : 

1. a) Seance d'ouverture 



C M /1 6'74 (LIV) 

Page 2 

2. Rapport du Secretaire General sur les activites relevant de la 

Competence de la Commission du Travail de l'OUA. LC/2 (XIV) 

3. Rapport du Secretaire General sur la reunion des Directeurs des 

Institutions Africaines de Securite Sociale. LC/3 (XIV) 

4. Rapport du Secretaire General sur le projet de declaration de la 

XXVIIeme Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement sur 

la crise de l'Emploi en Afrique. LC/4 (XIV) 

5. Rapport du Secretaire General sur la situation des Travnilleurs 

migrants africains en Europe. LC/S (XIV) 

6. Rapport du Secretaire General sur la necessite et les implications 

de la transformation de la Commission du Travail de l'OUA en un 

organe tripartite. LC/6 (XIV) 

7. Rapport sur les conditions et !'hygiene des travailleurs en milieu 

du travail en Afrique. LC/7 (XIV) 

8. Rapport d'activites des Organisations internationales et 

interafricaines sur la cooperation avec l'OUA dans le domaine du 

Travail et des Affaires Sociales connexes. LC/8 (XIV) 

a) Rapport du Secretaire General de !'Organisation de l'Unite 

Syndicale Africaine (OUSA) LC/Sa (XIV) 

b) Rapport du Secretaire General de la Confederation Panafricaine 

des Employeurs (CPE). LC/Sb (XIV) 

c) Rapport ~u President en exercice de la Commission du Travail 
l ~ 

de l'Afrique Australe (SALC). LC/Sc (XIV) 

• 

• 
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9. Rapport des membres africains du Conseil d'Administration du BIT 

pour la periode 1990/91. LC/9 (XIV) 

10 Rapport d'activites sur la structure du BIT et sur les amendements 

constitutionnels. LC/10 (XIV) 

11 Rapport sur la Presidence de la 78eme Session de la Conference 

Internationale du Travail, de la presidence de ses differentes 

commissions et du Conseil d'Administration pour la periode 1991/92. 

LC/11 (XIV) 

12 Points proposes par les Etats membres : 

Me moire a propos de la !Verne Conference des Ministres du Travail 

des Pays Non-Alignes et autres pays en developpement. (Point 

propose par la Tunisie) LC/I (XIV) Add.l 

13 Date et lieu de la Quinzieme session de la Commission du Travail. 

14 Questions diverses. 

15. Adoption du rapport et cloture de la session. 

IV. Reunion Ministerielle 

La reunion ministerielle s'est quant a elle tenue du 13 au 14 Avril 1991 

et a examine les resultats des travaux de la Reunion des Experts selon l'ordre du jour 

ci-apres : 

1. a ) Ceremonie d'ouverture 

b) Election du Bureau 
l .s 

c) Adoption de l'ordre du jour 

d) Organisation des Travaux 
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2. Examen du Rapport de la Reunion des Expert s 

3. Date et lieu de la 15eme session de la Commission du Travail 

4. Questions diverses 

5. Adoption du Rapport 

6. Cloture de la Reunion. 

Participation 

.. 

Les Etats, les Organisations lnternationales et les mouvements de 

Liberation dont les noms suivent ont participe a la 14eme session ordinaire de la 

Commission du Travail. 

1. Etats membres 

Algerie, Angola, Botswana, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, 

Centrafrique, Cote d'Ivoire, Egypte, Ethiopie, Gabon, Ghana, Guinee, 

Kenya, Lesotho, Libye, Madagascar, Malawi, Maurice, Mauritanie, 

Mozambique, Namibie, Niger, Nigeria, Rwanda, Sudan, Swaziland, 

Senegal, Tanzanie, Tchad, Togo, Tunisie, Uganda, Zambie, Zimbabwe. 

2. Organisations Internationales 

OIT, AISS, CEA, OMS, ARI, OATUU, FETAF, OUSA, MULPOC, 

PNUD. 

3. Mouvements de Liberation 
f . ~ 

ANC, PAC. 
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A l'issue des fructueuses deliberations, la Commission du Travail a adopte 

son rapport, 11 resolutions et un projet de declaration a !'intention des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement sur la crise de l'Emploi en Afrique. Ces documents sont annexes 

au present rapport comme suit: 

1. Annexe I : Rapport de la Reunion des Experts 

2. Annexe II : Rapport de la Reunion Ministerielle. 

3. Annexe III : Resolutions. 

4. Annexe IV : Pro jet de declaration de la XXVIIeme Conference des 

Chefs D'Etat et de Gouvernement sur la crise de l'emploi en Afrique. 

Le Conseil des Ministres est invite a examiner le Rapport et les conclusions 

de la 14eme session ordinaire de la Commission du Travail de l'OUA et ales soumettre 

a la 27eme Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement pour examen et adoption. 

J ... 
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Rapport de la Reunion des Experts 

I. Ceremonie d'ouverture: 

1. La reunion des Experts de la 14eme session ordinaire de 

la Commission du Travail de l'OUA a ete ouverte au Centre 

International de Conference de KWACA le 8 avril 1991 a 10 heures 

sous la presidence de Mr. B.B. Mawindo, Secretaire Principal du 

Ministere du Travail de la Republique du Malawi en sa quali te 

de President sortant du Bureau de la 13eme Commission du Travail. 

2. Apres quelques remarques introductives et souhaits de bienvenue 

formules par le President sortant, la parole a ete donnee au 

representant de l'ANC qui s'est exprirne au nom des mouvernents 

de liberation. Il a d'abord remercie le pays hate pour son accueil 

et son hos pi tali te et lui a presente ses condoleances pour les 

victimes des inondations qui ont ravage le sud du Malawi. 

3. LI orateur a ensui te porte a la connaissance de la reunion les 

activites entreprises par son organisation dans le domaine du 

travai 1, dont la redaction d' une Charte des Travailleurs migrants 

qui regira les deplacements et les droi ts desdi ts travailleurs, 

ainsi que !'extension des lois regissant le travail aux domestiques. 

Il a ajoute que ce secteur etait le plus gros employeur et que 

les femmes noires y constituaient 88% de la main-d'oeuvre totale. 
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4. I l a par ailleurs e voque la situation poli tique prevalant 

sous l e regime d'apartheid, caracterise par la violence, les 

exactions, le refus du gouvernement a mettre fin a une telle 

situation ainsi que son cynisme temoignant de sa connivence avec 

les groupes qui exercent la terreur parmi les populations noires. 

Il a evoque un certain nombre d 'actions demandees par 1 'ANC pour 

!utter centre ces vagues de violence qui detournent 1 1 attention 

des causes prof ondes de la pauvrete et de la f aim et qui paralysent 

toute action visant a ameliorer le sort des Noirs d I Afrique du 

Sud. 

5. L'orateur a enfin annonce !'intention de l'ANC de suspendre 

ses consultations 

du parti que sur 

le gouvernement 

avec le gouvernement aussi bien sur le congres 

la future Cons ti tut ion de 1 'Af rique du sud, si 

De Klerk n'accedait pas a certaines de ses 

exigences, notamment la demission des Ministres de la Defense 

et de la Justice. 

. .. 
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6. Dans son allocution , M.E.J.B. Mpyisi, Directeur du Bureau 

du BIT a Addis-Abeba a transmis les salutations et les souhaits 
de plein succes a la reunion de Mr • . Abdel - Rahman, Directeur General 

Adjoint charge des activites du BIT en Afrique. Il a rendu homrnage 

au gouvernement et au peuple du Malawi, a l' Honorable. M. Deleza, 

Ministre du Travail et a ses collaborateurs pour l'hospitalite 

qui ont ete reserves aux de l egations. et l'accueil 

Mr. Mpyisi a 

chaleureux 

exprime ses condoleances aux f amilles des victimes 

des recentes inondations survenues dans la Partie sud du pays. 

Il a egalement exprime sa gratitude a l' OUA pour avoir associe 

le BIT aux travaux de la Commission du Travail ce qui ref lete 

la cooperation continue qui existe entre les deux organisations. 

En vue d'ilustrer cette cooperation il a souligne ce qui suit: 

creation d'un Comite Consultatif Conjoint 

cooperation dans le domaine de l ' emploi et 

dans !'elaboration du projet de traite portant creation 

de la comrnunaute economique africaine et dans la 

preparation du projet de protocole relatif 

aux ressources humaines, a u travail et aux affaires 

sociales, 

elaboration d'un projet de declaration intitule 
11 La crise de l' emploi en Afrique." 

Mettant !'accent sur le probleme de l'emploi, 

M. Mpyisi a exhorte les experts africains 

a examiner ce projet de declaration 

et a faire des recomrnandations qui perrnettrcnt de 

realiser l'objectif d ' alleger ce problerne. 
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7. Pour sa 

symposium et 

part, le BIT a entrepris 

cree un groupe de travail 

des etUdeS I Organise des 

permanent dans le cadre 

des programmes d'ajustement structurels, a poursuivi M. Mpyisi. 

8. Entre autres points de l'ordre du jour, le representant 

du BIT a attire ! ' attention de la reunion sur les points suivants: 

la deterioration des conditions de travail 

et de l'environnement en Afrique; et 

la necessite de fournir suffisamment 

de ressources en vue de permettre l'inspection 

et !'amelioration des mesures de controle 

dans ce domaine; 

la formation du personnel des institutions 

en matiere de securite sociale; 

la transformation de la Commission du Travail 

en un organe tripartite; et 

la situation des travailleurs migrants africains en Europe. 

9 • En conclusion, il a attire l' attention des participants 

a la reunion sur les dispositions du projet de Traite portant 

creation de la Communaute Economique Africaine qui prevoit la 

libre circulation des personnes dans un marche du travail regional 

et sous-regional organise. Cette question, a-t-il ajoute, merite 

!'attention de la Commission lors de sa prochaine session. 

' 

• 
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10. Dans son allocution d' ouverture ,l 'Honora ble Wad son DELEZA 

membre du Parlement, Ministre du Travail du Malawi a aussi - · 
.. 

souhai te la bienvenue aux responsables du Malawi Congress Party , . 

District de· Blantyre , et de l 'Administration Regionale du sud. 

Il a ensuite demande a !'ensemble des delegations de bien vouloir 

excuser le centre-temps provoque par la coupure d ' electricite. 

C'est un plaisir et un grand honneur pour moi, a poursuivi 

. l' honorable Ministre du Malawi, de pouvoir souhai ter a mon tour 

la bienvenue au -Malawi , coeur de l ' Afrique, a la 14eme session 

ordinaire de la Commission du Travail de l 'OUA et a chacun de 

vous ici present, au nom du President a vie, le Dr.Ngwazi H. KAMUZU 

BANDA et en mon nom personnel. 

11 . Cette 14eme session de la Corrunission du Travail de l ' OUA 

est l'une des premieres reunions de notre organisation continentale, 

que le Malawi abrite et c' est pour cela que le Malawi tient a 
la parfaite reussite de celle-ci. 

12 . La reunion des Experts que vous constituez devra faire 

tout ce qui est en son pouvoir pour preparer et f aci l iter les 

travaux de la reunion des Ministres qui debutera dans quelques 

jours. 

13 . Les pays africains, 

conscients du role important 

devait poursuivre l'orateur, sont 

que constitue le travail dans le 

deve loppe ment global d e nos pays respectifs, soute nus par l es 

idees contenues dans l e Plan d •Action de Lagos et la Declaration 

de Khartoum devant conduire le developpement socio-economique 

des pays africains dans le concret . 

I \ 
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14. A ce niveau de son alloctition, !'Honorable Ministre du Travail 
du Malawi a rendu un honunage vibrant au peuple ethiopien pour 

avoir abrite les travaux de la derniere Commission du Travail 

aAddisAbeba et qu'il a en l'honneur de diriger. Il a egalement 

rendu un hommage au Secretariat de l'OUA pour la qualite du travail 

qu'ils auraient fourni ensemble& 

15. Les rapports sournis a votre Commission traiteront des 

problernes du developpernent, de la securi te sociale, de la crise 

· ae l'Ernploi en Afrique, des conditions du Travail et des questions 

touchant les travailleurs migrants en Europe. 

16. Pour cela, a demande l'orateur , je demanderai a votre 

Commission d ' exarniner et d'etudier a fond l'ensernble de toutes 

CeS questions irnpOrtanteS et d I en faire rapport a la reunion des 

Ministres. 

17. LI orateur s I est particulierement interesse a la question 

de la securi te sociale qui selon lui, touchai t de plus en plus 

les travailleurs africains. Les pays africains, devait poursuivre 

Mr. Le Ministre du Travail du Malawi, attachent une grande 

importance aux conditions du travail , ceci est d ' autant plus 

necessaire qu'ils doivent garder et se maintenir au sein du BIT. 

18. En ce qui nous concerne, a declare le Ministre du Travail, 

le5 travailleUrS de notre pays Il I Ont jarnaiS ete agi teS par des 

conflits quelconques au niveau industriel de notre economie et 

ceci grace a la bienveillance du Dr. H. KAMUZU BANDA, President 

a vie de la Republique du Malawi. 

) \ 

• 
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19. Apres avoir fait remarquer et felicite la presence de 

la Namibie au sein de la Commission du Travail pour la premiere 

fois, le Ministre du Travail du Malawi, a souhaite voir un jour 

parmi cette meme Commission, la majorite de l'Afrique du Sud. 

Il a ensuite reitere ses souhaits de bienvenue a tous avant de 

declarer ouverte la reunj.on des experts charges de preparer la 

14eme session ordinaire de la Commission du Travail de l'OUA. 

20. La reponse au discours de l ' Horiqrable Ministre . 

du Travail de la Republique du Malawi a ete prononcee par le Chef 

de la delegation du Kenya Monsieur .J.M. Mut;.ug .. i. . qui a 

chaleureusement remercie l e pays hote pour avoir bien voulu accepter 

d' abriter la -14eme session ordinaire de la commission du Travail 

et pour l'hospitalite accordee a toutes les delegations depuis 

leur arri vee au Malawi. Il a aff irme que les experts releveraient 

les def is que leur avai t lance l' honorable Ministre du Travail 

du Malawi et qu' ils ne manqueraient pas de preparer pour leurs 

Ministres des recommandations appropriees. 

21. Ayant rappele que le Malawi 

la presidence de la 13eme session de 

1 1 orateur s 'est declare convaincu que 

avai t magistralernent assure 

la Commission du Travail, 

cette nouvelle presidence, 

allait contribuer au succes de cette 14eme session. 

J .s 
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22. Prenant a son tour la parole, le Dr M. T. Mapuranga, Secretaire General 

Adjoint de l'OUA charge des Departements des Finances, Administration et 

Conference ainsi que de l'ESCAS, representant s. E. Mr le Secretaire General de 

l'OUA a exprime sa profonde gratitude a Son Excellence le President a vie, Ngwazi 

Dr Kamuzu Banda au peuple et au gouvernernent de la Republique du Malawi pour 

les excellentes dispositions pratiques mises en place en vue d'assurer le succes de 

la 14eme session ordinaire de la Commission du Travail de l'OUA. 

23. 11 a ensuite transmis a la reunion les excuses de son Excellence Dr Salim 

Ahmed Salim, Secretaire general de l'OUA pour n'avoir pas pu assister a la session 

en raison de ses engagements precedents et a exprime ses meilleurs voeux de succes 

aux travaux de la Conference. 

24. Le Dr Mapuranga a exprime ses remerciements les plus sinceres a 
!'Honorable Wadson B. Deleza, Membre du Parlernent et Ministre du Travail du Malawi 

pour avoir accepte d'honorer de sa presence la ceremonie d'ouverture de la Commission 

du Travail et pour la grande attention et l1interet particulier que lui- meme, le peuple 

et le gouvernement du Malawi accordent aux nobles objectifs de l'OUA, en particulier 

la consolidation de l'Unite Africaine et la promotion du Developpement 

socio-economique du continent. 11 a ensuite declare que le fait d'accueillir la 14eme 

session de la Commission du Travail de l'OUA est la preuve indiscutable de 

!'engagement du Malawi vis-a-vis de ces objectifs. 

25. Le Secretaire General Adjoint de l'OUA a indique que la presente session, 

tout cornme les precedentes devra faire le bilan des activites entreprises depuis la 

derniere session tant par les Etats Membres que par le Secretariat General en vue 

d'elaborer de nouvelles directives dans des domaines d'activites tels que la 

main-d'oeuvre, la securite sociale, les conditions de travail et d'autres questions 

relatives a l'avenir et au bien-:etre des travailleurs africains et de la population du 

continent. II a mis l'accent sur les principaux points qui constituent le 
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projet de l'ordre du jour de la Commission du Travail tel que presente 

par le Secretariat General en cooperation avec ses partenaires, 

a savoir les organisations internationales et interafricaines. 

Il a invite les delegues a accorder une attention Speciale a ces 

questions afin d'evaluer les activites deja entreprises et de 

savoir dans quelle mesure elles sont conformes aux resolutions 

et recommandations adoptees par la derniere session de la Commission 

du Travail de l'OUA. 

26. Le Dr. Mapuranga a decrit avec les statistiques appropriees 

et des exemples concrets a l'appui , la crise socio economique, 

la situation. de l' emploi et l' explosion demographique en Afrique 

avant de conclure qu~ ces .phenomenes ont compromis tous les efforts 

deployes par l'Afrique en vue de la croissance et du developpement 

economiques. Il a rappel~ a la conference la situation alarmante 

et inquietante des travailleurs migrants africains et arabes et 

des personnes a leur charge qui sont conf rontes 

incertain, eu egard a !'inauguration en 1992 du 

europeen. Il a declare qu' etant donne qu' ils ont, 

annees, fait des contributions positives a la 

1' economie europeenne, ils ont droi t a certaines 

leur avenir. 

a un avenir 

marche unique 

au cours des 

croissance de 

garanties pour 

27. Le Dr. Mapuranga a denonce encore une fois les actes 

d ' agression voile perpetres contre les Eta ts de la ligne ae front 

par le regime moribond de l'apartheid d'Afrique du Sud. Il a demande 

aux Eta ts membres de l' OUA de rester f ideles . a la politique de 

l ' OUA invitant la communaute internationale a condamner et a 
combattre le regime d'apartheid jusqu'a ce que le processus 

irreversible de son demantelement arrive a sa fin. Pour conclure, 

il a rappele aux Eta ts Membres 1' un des objectifs fondamentaux 

de la charte de l ' OUA a savoir que les Etats membres doivent 

"coordonner et intensifier leur cooperation et leurs efforts en 

vue de f ournir aux 

possibles de vie" 

explorer les voies 

objectif. 

populations d ' Afrique les meilleures conditions 

et a invite les participants a la session a 
et moyens d' accelerer la realisation de cet 

~°' •t 
,,.,. C.t4 '" 
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II . Election du Bu reau 

Rev. 1 

28. Apres les consul tat ions d 'usage, le Bureau a ete compose 

comrne suit: 

President: Malawi 

ler Vice-President Ghana 

2erne Vice-President: Maurice 

Jeme Vice-President: Egypte 

Rapporteur: Tc had 

III. Adoption de l' o rdre du jour 

29. L'ordre du jour suivant a ete unanimernent adopte 

1. a) Seance d'ouverture 

2. 

3. 

4. 

b) Election du Bureau 
c) Adoption de l'Ordre du Jour 

d) Organisation des Travaux. 

Rapport du Secretaire General sur les activites 

relevant de la Competence de la Commission du 

Travail de l'OUA. 

Rapport du Secretaire General sur la reunion des 

Directeurs des Institutions Africaines de Securite 

Sociale. 

Rapport du Secretaire General sur le projet de 

declaration de la xxvrr Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement sur la crise de l'Emploi 

e n Afrique . 

LC/2 (XIV} 

LC/3 (XIV) 

LC/4 (XIV) 
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8. 
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Ra pport du Secretaire General sur la situation 

des travailleurs migrants africains en Europe. 

Rapport du Secretaire General sur la necessite 

et les implications de la transformation de 

la Commission du Travail de l'OUA en un organe 

tripartite. 

Rapport sur les conditions et !'hygiene des 

travailleurs en milieu du travail en Afrique. 

Rapport d'activites des Organisations interna­

tionales et interafricaines sur la cooperation 

avec l'OUA dans le domaine du Travail et des 

Affaires Sociales connexes. 

a) Rapport du Secretaire General de !'Organisation 

de l'Unite Syndicale Africaine (OUSA) 

LC/ 5 ( X~V } 

LC/6 (XIV) 

LC/7 (XIV) 

LC/ 8 (XIV) 

LC/ 8a (XIV) 

b} Rapport du Secretaire Ge n e ral de la Confederation LC/ 8b ( XI V ) 

Panafricaine des Employe urs (CPE} 

c} Rapport du President en e x e rcice de la 

Commission du Travail de l'Afrique australe 

(SALC) 

9. Rapport des membres africains du Conseil 

d'Administration du BIT pour la periode 

1990/91. 

10. Rapport d'activites sur la structure du BIT 

et sur les amendements constitutionnels. 

J ~ 

LC/ 8c (XIV ) 

LC/ 8c (XIV) 

LC/ 10 (XIV) 
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11. Rapport sur la Presidence de la 78eme Session 

de la Conference Internationale du Travail, 

la presidence de ses dif f erentes commissions et 

du Conseil d'Administration pour la periode 

1991/92. 

12. Points proposes par les Etats rnembres: 

a) Memoire a propos de la !Verne Conference 

des Ministres du Travail des Pays Non-Alignes 

et autres pays en developpement. 

(Point propose par -la Tunisie). 

13. Date et lieu de la Quinzieme session de 

la Commission du Travail. 

14. Questions diverses. 

15. Adoption du rapport et cloture de la session. 

IV. ORGANISATION DES TRAVAUX 

30. La reunion a convenu de travailler selon l es horaires ci- apres : 

Le matin: 

L'apres- midi : 

de 9H30 a 12H30 

de.·14H30 a l 7H30. 

LC/11 (XIV) 

LC/I(XIV)Add.l 
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V. EXAMEN DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR 

Point 2:. Rapport du Secretaire General sur les activites 

relevant de la competence de la Commission du 

Travail de 1 1 0UA (LC/2 (XIV) 

31. Ce rapport a ete introduit par un representant du 

Secretariat qui a passe 

activites menees par le 

en revue, point par point, toutes les 

Secretariat en mettant un accent tout 

particulier sur les actions qui ant ete entreprises dans le cadre 

de la mise en oeuvre des resolutions et recommandations adoptees 

par la precedente session de la Commission du Travail. Il a indique 

aussi les activites portant sur la participation aux reunions 

organisees par les Institutions Internationales et interafricaines 

qui cooperent avec l'OUA dans le domaine du travail et des affaires 

sociales connexes . Il a termine en lan~ant un appel aux Etats 

Membres pour que, dans l'avenir, ils puissent communiquer au 

Secretariat les activites menees par eux dans le cadre de la mise 

en oeuvre des resolutions de la Commission en vue d' en faire une 

compilation pour etre presentees a la prochaine sesion. 

32. Au cours de la discussion qui s'en est suivie, les delegues 

ont souleve un certain nornbre de questiora portant essentiellement 

sur la resolution LC/ Res.151 (XIII) relative au projet sur 

l 'amelioration du role de la femme dans le secteur informel. Il 

a ete notamment demande ce 

la recommandation de la 

prolongation dudit projet 

qui a ete fait pour mettre en oeuvre 

precedente session re la ti ve a la 

et a son extension a d I autres Eta ts. 

En reponse a cette question le Secretariat a indique que le PNUD 

qui est l'Agence de Financement du Projet avait ete saisi de cette 

requete qu' il y avai t tout lieu d • esperer une suite favorable. 

Une autre question consistant a faire des recommandations concretes 

et moins theoriques dans le cadre des seminaires ul terieurs sur 

le projet susmentionne a ete soulevee et le Secretariat a promis 

de tenir compte de cette preoccupation a l'avenir. 

l ~ 
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au paragraphe 33 du rapport 

avec l'OAT , une delegation a 

relatif a 
exprime 

retard que la tenue de la conference 

du travail a accuse et sur le manque 

la 

son 

des 

de 

precisions concernant les informations communiquees par le 

Secretariat. Elle a demande de plus amples informations sur les 

obstacles _qui empechent la tenue de ladite Conference. Le 

Secretariat a fait remarquer que le principal obstacle a la tenue 

de cette Conference est essentiellement d'ordre politique, a savoir 

qu'un Etat est membre de l'OUA sans etre membre de l'OAT. 

34. La reunion a ensuite decide de prendre note du rapport. 

J \ 
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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA FORMATION EN 

MATIERE DE SECURITE SOCIALE. (DOC. LC/3 (XIV) 

Vu que la reunion initialement prevue pour les Directeurs des Institutions 

Africaines de Securite Sociale n'a pas pu avoir lieu,la commission des Experts a decide, 

sur proposition du Secretariat, de consacrer une seance de travail aux Directeurs 

presents 8. la Conference a fin qu'ils examinent le rapport susmentionne et se 

concertent sur la suite 8. accorder aux recommandations contenues dans ce rapport. 

Les Directeurs presents, representant 18 Institutions Africaines ont effectivement 

tenu leur reunion le 9 avril 1991 de 15 a 16 heures 30. 11 ont echange leurs vues sur 

la question soumise a leur examen et sont parvenus aux conclusions ci-apres : 

1. Reconnaissance de l'importance et de la necessite de poursuivre 

la formation dans le domaine de la securite sociale en Afrique. 

2. Proposition de tenir a l'avance une reunion de tous les Dil'ecteurs 

avant la fin de 1991, compte tenu du manque de quorum a la presente 

reunion (le groupe soumettra au Secretariat de l'OUA un t•apport 

sur la decision qu'il aura prise au cours de cette reunion). Cette 

reunion devra egalement se prononcer sur l'opportunite de la creation 

de la cellule administrative et sur la remuneration de l'expert en 

securite sociale de ladite cellule par les institutions de securite sociale. 

3. Reconnaissance de la necessite d'elaborer des Plans nationaux de 

Formation, de concentrer e t de coordonner les efforts sous les 

auspices de l'AISS, du BIT et de l'OUA pour permettre la realisation 

des objectifs fixes, plutot que de disperser les efforts dans differentes 

directions. 

4. Necessite de reevaluer toutes les institutiO!'IS de formation disponib.les 

tant anciennes que nouvelles Y compris leurs programmes respectifs 
et de les convier aux reunions de Tunis et d'Accra. 

J ~ 

5. Necessite de reexaminer les incidences financieres des propositions, 

compte tenu de la situation economique mondiale en mutation. 
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36. Ces conclusions ont ete presentees a la reunion des Experts, qui les a.: 
approuvees, par le Representant de la Caisse du Ghana-en sa qualite de President 

de la reunion des Directeurs des Institutions . de securi te sociale africaines. 

37. A l'issue de ce debat, le Representant du Secretariat a declare que l'OUA 

ne dispose pas de credits dans s~n b~dget pour la periode concernee, permettant de 

contripuer financierement a l'organisation de la reunion prevue a Accra, Ghana. ll 

a toutefois fait remarquer que l'OUA se fera le devoir de financer la participation 

de son representant a ladite reunion. 

38. Pour sa part,. le Representant de l'AISS a fait une declaration dans laquelle 

il a notamment presente !'importance des activites de l'AISS dans le domaine de la 

formation en matiet•e de Securite Sociale. 11 a souligne les efforts consentis par son 

Organisation pour repondre aux besoins des organismes de securite sociale dans le 

domaine de formation. n s•est felicite des conclusions auxquelles la reunion venait 

de parvenir suite aux recommandations de la reunion des Directeurs des Institutions 

africa ines ue Securite Socia le participsnt a la Conference. 

39. ll a en fin assure 1'0 UA de la disponibilite cntiere de l'AISS a poursuivre 

sa cooperation avec elle dans les e fforts deployes conjointement pour mettre en 

application une politique coherente a la formation en matiere de securite sociale. 

40. Enfin, le Representant du BIT a, quant a lui, rappele d1une part que la 

strategic de formation adoptee reposait entierement sur un engagement collectif 

et permanent de la part des Institutions de Securite Sociale d'en financer le dispositi[ 

de mise en oeuvre et d'autre part que l'apport de son Organisation a ce dispositif 

ne pourrai t prendre d'autres form es que celles deja expose es durant les sessions 

precedentes de la Commission du Travail, a savoir la fourniture de materiel didoctique, 

de certains conf erenciers et d'un certain nombre de bourses, en plus des conseils qui 

seraient prodigues a la cellule administrative et de coordination qui serait creee pour 

gercr cc dispositif. 11 a fait remorquer, en terminant, quc le BIT ne pourro en aucunc 

maniere assurer le financement de l'Orgnnisation de cette Conference. 

J ~ 
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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LE PROJET DE 

DECLARATION DE LA XXVll CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT 

ET DE GOUVERN·EMENT SUR LA CRISE DE L'EMPLOI EN 

AFRIQUE. DOCUMENT LC/4 (XIV) 

41. Ce point a ete introduit par un membre du Secretariat de l'OUA. 11 a insiste 

sur le fait que les Etats membres devraient etre pleinement conscients de la contre­

performance de l'emploi en Afrique qui a amene certains milieux 8. declarer que 

l'Afrique etait un continent perdu, incapable de se developper. 

42. 11 a signale que les Chefs d'Etat et de Gouvernement s•etaient declares 

conscients de ce probleme et avaient enterine l'idee d'une declaration sur la question. 

Ainsi, a la suite d'un effort de reflexion par l'OUA, la CEA et le BIT, une declaration 

a ete elabor~e. Elle tient compte de tous les facteurs portant atteinte au secteur 

de l'emploi ainsi qu'a ceux qui peuvent contribuer a son amelioration. 

43. Prenant la parole a son tour, le representant du BIT a brievement expose 

la situation de l'emploi en Afrique, en donnant quelques statistiques. 11 a ajoute que 

la situation ira en s'aggravant d'ici l'an 2000. Outre des repercussions 

socio-economiques, elle aura des incidences graves sur la stabilite politique des Etats 

africains ~re representant du BIT a insiste sur la necessitc d'introduire une nouvelle 

generation de programmes d'ajustement structurels qui tiendrait compte de l'element 

humain ; il a releve que les femmes et les jeunes etaient particulierement touches 

par la crise de l'emploi. 

44. C'est a la lumiere de tout cela et conformement aux resolutions adoptees 

par les instances superieures du continent, qu'a ete redige le projet de Declaration 

sur la crise de l'Emploi en Afrique. L'orateur a alors brievement presente le contenu 

de ladite Declaration qui comprend trois parties ; a savoir : 

a) une premiere section resumant brievement }'aggravation de la crise 
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b) une deuxieme section proposant des act ions specifiques visa.nt a 
surmonter ladite crise ; 

c) enfin, une troisieme partie relative aux reformes institutionnelles 

et aux mecanismes appropries a la solution de la crise. 

45. . Au cours des debats qui ont suivi, tous les intervenants ont felicite le 

Secretariat et le PECTA/BIT pour la qualite et la consistance du document sous 

examen. 

46. Au cours de la discussion, un consensus s'est cependant degage en faveur 

de la constitution d'un groupe de travail charge d'etudier le projet de Declaration 

afin d'y apporter des amendements. Apres un court debat, les experts ont insiste sur 

!'importance du document presente et ont avance un certain nombre de points de 

vue et d'actions jugees necessaires pour la solution de la crise de l'emploi en particulier 

dans les zones rurales. Les principales propositions portaient sur les services de sante, 

les infrastructures rurales, l'education, la croissance demographique, le logement, 

la fourniture d'eau potable, l'ernmagasinage des produits agricoles et les loisirs qui 

contribueraient a diminuer l'exode rural, et a fixer ainsi les jeunes dans leur 

environnement. 

47. Certains delegues. ont es time. que le projet de Declaration ne devait pas 
.. .. 

passer sous silence les efforts consentis par les Etats africains en vue du 

developpement et les causes r<~elles de leur echec. 11 ont par ailleurs demande que 

le probleme de l'emploi soit integre. dans la probtematique globale du developpement 

en Afrique et qu soient etudiees toutes les variables appropriees a la question. 

48. D'autres detegues ont rappele que les tentatives d'application des 

Programmes d'ajustement structurels imposees a nos pays n'ont pas abouti A des 

solutions miracl~s et que les reunions de haut niveau du BIT tenue a Nairobi et a 
Geneve sur les Programmes-.; d'ajustement structurels et l'emploi ont mis !'accent sur 

les echecs de la premiere generation des Programmes d'ajustement structurels • Une 

autre delegation a rejete les echecs des Programmes d'ajustements structurels sur 

les exigences du Fonds Monetaire International et de la Banque Mondiale. 
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49. Les participants ont en outre rappele les possibilites du secteur informel 

reste trop longtemps ignore comme ils ont recommande la prise en compte des besoins 

essentiels des populations ; ceci permettrait le developpement des ressourc~s humaines 

en· les amenant a compter d'abord sur elles-memes et favoriserait un developpement 

endogene. 

50.. .. -- , En ~eponse a cette disc~ion, le secretariat .a declare qu'il avail pris ~ . 

. bonne note de tous Jes commentaires ·dont .il sera tenu compte pour l'amenderilent 

de la Declaration. Le representan~ du BIT/PECTA a reconnu l'utilite des points qui 

-ont ete souleves au cours du ~bat general mais il a declare que la plupart de ces 

points avaient deja ete inclus dans le projet de declaration afin que la declaration 

soi t courte. 

51. Le groupe de· travail · constitue des pays et organisations ci-apres a ete 

mis sur pied par la Commission pour examiner le projet de Declaration : Algerie, 

Ghana, Malawi, Maurice, Nigeria, Republique Centrafricaine, BIT/PECTA et OVA 

et le rapport renvoye a la pleniere. 

I 
. I 
I 
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Point 5-: HAPPOUT DU SECRETAIRE GENERAL sun LA SITUATION UES. 

TllAVAILLEURS AFRICAINS MIG RANTS EN EUllOl»E. (UOC l.C/S (XW) 

52. En introduisant le rapport susmentionne, un rcpresc11lu11t du Sccrctul'iut . . . . 
a rappele quc le ·Sccretaire General Adjoi.nt de l'OUA avait, ctuns sou dis<;ou rs ii lu 

ceremoni~ .d'.OLi'lertUr:.e, auir.e J'a t ~ent~on Ae ·I~ Cpmm\~ion-sur lu situation ulurn~nte 
qui prevaut duns le mo1_1dc du travail aussi bicn dans Jes puys deveJoppes q~1c ccux 

en dev.eloppemeQt, en soulign.ant le fa'it que les lravailleurs africuins migran.ts- en 

E.urope .. Qui .c:onstituent une pepull!~ion de qualre mi.llions etaicnt Jes · prl11cipulcs 

victimes de·~·ce. phenori1enc aggrave par les chang<!fncins en Europe de l'Es t · ct d\1 . . . . 

Centre ct J'approche de l'Europe unie de 1993 II a indique quc ccttc situation fait 

l'objet d'une grande preoccupation de l'OUA qui u par consequent cru 11cccssufrc <.le 

sensibiliser les Etuts membres, ii. travers la Commission du Truvail sur ccllc deliculc 

question. 

53. Le representant du Secretariat a fail rcmarqucr quc Ju p1·epurutio11 du 

rapport soumis a la commission s'etait inspiree des etudes cl documents t<>ch11iqucs 

prescntes a un Colloque organise a Paris en Novembre 1 ~HO pur Ju Fc<.lcratiou des 

· Travailleurs Africains en France avec la cooperation de l'Orgttnisulion de l'llni tc 

Syndicalc Africainc (OUSA) et la Confederation internationulc des Syndicuts 1\rubcs. 

ll a fu it observer quc si, dons Jc cadre du colloquc susment ionne, ii ctuil lout iudiquc 

de faire reference aux travaiUcurs africains et arabcs, ccs travaillcurs de qucJquc 

region d'Afrique qu'Hs provienncnt devraient etrc globalcmcut designes commc 

travaillcurs africains migrants en Europe. II a done denwndc qu'il soil tcuu comptc 

de cct te correction duns lout le corps du document. 

54. Le representant du Secretariat a ensuitc rappc le quc la Commission du 

Travail avait eu a se saisir de la question des travailleurs africains migrunts et uvuit 

dcmande, lors de so 6emc session tenue 8 llarare en 1982, qu'unc 0 etudc s oit faile 

sur la situution des travailleurs africains migrants, particulicrcmcnt ccux qui vivcnt 

en Europe occidcntale". II a fail savoir que c'est a la suite de cctle rccornmunduliou 

1· 

I 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
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que le Secretariat a initie des contacts avec la FETAF qui possede une parfaite 

maitrise de cette question dans ses multiples dimensions et que le rapport en discussion 

etait le resultat des bonnes relations etablies entre l'OUA et cette Institution. 11 a 

brievement decrit le contenu du rapport en discussion, a savoir la situation generale 

des travnilleurs africains migrants en Europe, les statistiques selon chacun des pays 

concernes, leur repartition socio-professionnelle, le statut qui les regit, leurs 

conditions de vie et la question de leur integration et reintegration dans les pays 

d'accueil comme dans les pays d'origine. 11 a enfin attire !'attention des delegues sur 

les recommandations proposees dans ce rapport tout en demandant au President de 

bi en vouloir accorder la parole au President de la FET AF pour completer la 

presentation du Secretariat. 

55. Dans sa presentation, le President de la FETAF a fait l'historique de la. 

creation de son organisation, les activites qu'elle a entreprises depuis 1979 jusqu'a 

ce jour, y compris le Colloque sur les travailleurs africnins et arabes migrants en 

Europe auquel i10UA a participe en Novembre 1990. 11 a aussi expose les objectifs 

de la FETAF, ses structures ainsi que les perspectives d'avenir pour ces travailleurs. 

11 a termine en faisant quelques recommandations dont lcs plus importantes portent 

sur la denonciation des accords de Schengen et le groupe de TREVI et le respect des 

Normes Internationales adoptees par le BIT concernant les travailleurs migrants. 

56. Au cours de la discussion qui a suivi, les delegues ont felecite le Secretariat 

pour l'opportunite et la quali te du rapport presente. !ls ont tous reconnu qu'il s'agi t 

d'une importante question qui ne saurait en aucune maniere etre eludee. De Pavis 

de tous les orateurs, il serait judicieux de developper en Afrique les opportuni tes 

d'emploi dans tous les secteurs de 11economie et d'ameliorer les conditions sociales 

conformement au Plan d'Action de Lagos, afin de decourager !'emigration des 

travailleurs africains vers les autres regions plus prosperes et de stimuler le retour 

des personnels qualifies en Afrique • Mais, ils sent d1avis aussi que les travailleurs 

africains migrants qui, pour quelques raisons que ce soit, ont ete amenes a. s'emigrer 

doivent benMicier des mesures specifiques de protection. Ces mesures sont 

particulierement necessa ires s'agissant des travailleurs a(ricains vivant en Europe 

communnutaire et qui ont ete deliberement oublies et meme ecarte!I en ce qui 

concerne notammcnt le deplacement des personnes dans le cadre de l'acte unique 

europeen. 
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57. Sur proposition d'une delegation, la reunion a suggere que des mecanismes 

appropries soient envisages en vue de coordonner les actions concernant les 

travailleurs africains migrants a travers un mouvement associatif e t qu'un rapport 

sur cette question soit presente periodiquement a la Comm ission du Travail c t en 

tout etat de cause aussitot apres l'entree en vigueur de l'acte unique en 1993. 

58. La reunion a pris note de ce rapport avec satisfaction. 

' 
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RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA NECESSITE ET LES 

JMPLICATIONS DE LA TRANSFORMATION DE LA COMMISSION OU 

TRAVAIL DE L'OUA EN UN ORGANE TRIPARTITE. DOCUMENT LC/6(lV) 

59. Ce point a ete introduit par un representant du Secretariat general de 

l'OUA. ll a rappele les circonstances qui ont amene l'etude de cette question devant 

la presente reunion des experts ainsi que les trois scenarios proposes pour la 

restructuration de la Commission du Travail de l'OUAt a savoir : 

a) 1 er scenario : garder la structure actuelle de la Commission ; 

scenario qui ne comportait pas d'implications 

particulieres; 

b) 2eme scenario : transformer la Commission en un organe tripartite 

au sein duquel gouvernementst employeurs ct 

travailleurs oeuvreraient ensemble, sur un pied 

d'egalite de droits ; cette formule aurait cependant 

des implications financieres, politiques, juridiques, 

ins ti tutionnelles et techniques; 

c) 3eme scenario : Commission tripartite calquee sur la formule de 

la SALC ou les travailleurs et les employeurs se 

prennent en charge quand les gouvernements ne 

peuvent le faire. 

60. Le representant du Secretariat a enfin insiste sur le fait que, dans le cadre 

de la creation de la Communaute Economique Africaine, il etait essentiel d'integrer 

toutes les forces vives de la nation aux efforts de developpement. 
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61. Au cours ...du debat qui a suivi, certaines delegations ont expr1me leur 

preference pour le premier scenario c'est-a-dire maintenir le statu quo. Elles se sont 

declarees en faveur du tripartisme, mais elles etaient d'avis que le temps n'etait pas 

venu de transformer la structure actuelle de la Commission du Travail, et ont propose 

de soumettre la decision aux autorites qui ont cree cette institution. La majorite 

des orateurs se sont cependant prononces en faveur du scenario n ° 3, dont les 

implications n'entrainent pas necessairement la transformation de la Commission 

en une autre Institution au plan constitutionnel. 

62. Ce scenario a l'avantage d'etre souple quant aux charges financieres 

incombant aux Gouvernements. Us ont rappele que la Commission etait un organe 

technique et qu'a cet egard, elle pouvait inclure les autres partenaires sociaux a ses 

deliberations dans le domaine de sa competence. 

62 bis Une delegation a propose un scenario alternatif consistant dans une 

premiere etape, a !'adoption d'une resolution invitant les Etats membres, d'une part, 

a promouvoir les principes fondamentaux du tripartisme et d'autre part,. a inclure 

dans leur delegation des representants d'organisations syndicales representatives 

des travailleurs a des employeurs. 

63. 11 a ete egalement souligne la necessite pour les gouvernements de 

promouvoir le principe du tripartisme au plan national. 

64. Les experts ont par ailleurs pose la question de connaitre les implications 

d'une telle transformation, notamment en ce qui concerne les dispositions de la Charte 

de l'OUA. Le Secretariat a indique que la decision qui sera prise sera referee au 

Comite de revision de la Charte. 

65. La majorite des intervenants s'est prononcee en faveur du scenario n° 

3, et pour diverses raisons qu'elles ont exprimees, certaines delegations ont 

recommande le maintien du statu quo ; ce sont : le Cameroun, la Cote d'Ivoire, le 

Gabon, le Burkina Faso, la Republique Centraficaine et le Tchad. 
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Point 7: Rapport sur !es conditions et ! 'hygiene 

des travailleurs en milieu du travail 

en Afrigue Doc. LC/7 (XIV) 

66. 

qui a 

Ce document a ete presente par 

declare que cette etude avait ete 

un representant 

demandee par 

du BIT 

certains 

Etats membres ainsi que par des syndicats d'employeurs et de 

travailleurs. Il a ajoute qu'il s'agissait l a d ' une etude generalE 

ne se referant a aucun pays particulier et qui examinait leE 

conditions de travail et d'hygiene en Afrique . 

6 7. Le represent ant du BIT a rapidement expose les problerneE 

auxquels les travailleurs ont a fa ire face, les conditions danE 

lesquelles ils operent qui demandent a etre ameliorees. Il a precise 

que les conditions de travail comprenaient aussi bien les horaire~ 

que les modalites de travail, le bien-etre, les questions de sante 

ect. qui ont un lien direct avec la productivite. 

68 . L ' orateur a cite un certain nombre de conventions dt 

BIT dans le domaine de la securite des travailleurs, leur santt 

physique et men tale; conventions que tres peu de pays afr icain: 

ont ratifiees . 

69. Il a indique que le BIT disposai t d' un service specia 

charge de cet aspect du travail et q ue ses experts travaillaien· 

en etroite collaboration avec l 'OUA dans le but d'oeuvrer pou . 

!'amelioration de la situation des travailleurs . 

70. Il a ensui te propose un certain nombre de recomrnandation: 

allant des poli tiques d ' amelioration des conditions et du mi liet 

du travail a une approche multidisciplinaire de ces probleme 

en passant par la legislation, et les services techniques de consei 

et d ' inspection du travail. 
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71. Enfin il a exhorte les experts a faire toute suggestion 

qui permettrait de traduire ces recommandations dans les faits. 

72. Au cours des debats, les experts ont donne un apen;u 

de !'experience de leur pays en la matiere. !ls ont convenu de 

la necessite de deployer des efforts concert es pour ameliorer 

les conditions de travail et pour !'adoption de normes de securite. 

73. Les delegations ont fait des propositions concretes 

suivantes a inclure dans la resolution sur le point 7: 

a) Inviter les Etats membres a ameliorer la prevention 

des risques professionnelles, a promouvoir des conditions 

de travail garantissant le plus haut degre de qualite de la 

vie professionnelle, protegeant la sante 

des travailleurs et ameliorant leur bien-etre physique, 

mental et social; 

b) Inciter !es caisses de securite sociale a renforcer 

leurs activites relatives a la securite et a la 

sante professionnelle notamrnent sur les plans de 

la formation et de la sensibilisation; 

c) Ratifier les conventions du BIT sur la securite 

du travail; 

d) Elaborer des normes legislatives et leur application; 

encourager !'acquisition des connaissances 

specialisees en medecine, en hygiene du travail et 

dans d'autres domaines connexes avec la contribution 

des organisations syndicales representatives 

des travailleurs et des employeurs 

e) Renforcer les moyens de !'inspection du travail 

ainsi que la formation des inspecteurs du travail 

dans le domaine de !'hygiene et de la securite 

en milieu du travail; 
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= i Renforcer la sanction penale des i n f ractions 

afin qu'elles soient dissuasives et permettre 

aux s yndicats de travailleurs d'agir devant 

les juridictions civiles et penales pour la 

sanction des infractions a la legislation rela­

tive a l'hygiene et securite et a la medecine 

du travail. 

g) Renforcer la formation des specialistes en matiere 

de prevention des risques professionnels ; 

h) Prier l'OUA d'elaborer un programme d'action, 

similaire a celui prevu pour la securite sociale; 

i ) Promouvoir ou renforcer la protection de la sante des 

travailleurs en milieu du travail; 

j} Adopter une strategie nationale visant a ameliorer 

la vie du travail : 

k ) Organiser des seminaires et conferences sur la question; 

1 ) Renforcer les institutions nationales chargees 

de la prevention des risques professionnels; 

m} Creer des centres de formation sur la sante et 

la securite professionnelle en coordination avec 

le Centre International de Securite (CIS); 
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n) Creer dans la region africaine une banque de donnees 

sur la securite de l'emploi ; 

o) Sensibiliser les travailleurs a ces problemes . 

p) Evaluer periodiquement au sein de la · Commission 

du Travail !'evolution des conditions et du 

milieu de travail dans les Etats membres. 

74. Enf in les experts ont ete d I a vis que les pays doiv ent 

avoir une poli tique et un programme de developpement des services 

de sante des travailleurs selon les indications donnees par les 

Conventions du BIT et la strategie regionale en matiere de sante 

pour tous d I ici a 1 'an 2000 de l 'OMS/Afro appele scenario a troi s 

phases: ce a f in de mieux gerer les problemes de sante qui decoul e nt 

des changements technologiques rapides intervenant dans l a v i e 

du travailleur et t enir compte de son environnement . 

Point 8: Rapport d'activites des Organisations internati onales 

et interafricaines sur la cooperation avec l'OUA dans 

le domaine du Travail et des Af faires Sociales 

connexes (Doc. LC/Sa (XIV); LC/Bb (XIV ); LC/Be (XIV ) 

75. Sous ce point, la reunion des experts a entendu et pr is 

note des rapports du Secretaire General de !'Organisation de l'Unit e 

Syndicale Africaine (OUSA), du Secretaire General d e l a 

Confederation Panafricaine des Employeurs (CFE). s•agissant du 

rapport de la Commission du Travail de 1 'Afrique Australe ( SALC) , 

le delegue de la Tanzanie a informe la reunion qu'il sera presente 

a la session rninisterielle par le President en exercice lui-rneme. 

• 
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Point 9: Rapport des membres afr i cains du Consei l d'Admi nistration 

du BIT pour l a peri ode 1990/1991 (Doc. LC/10 (XIV)) 

7 6. Mme NYANGANG nee NGOLODO Claire ( Cameroun) 1 Coordinatrice 

du Groupe af ricain a presente le rapport sus - ci te portant sur trois 

sessions du Conseil d'Administration . 

77. Apres avoir exprime la gratitude du Cameroun aux membres 

africains du Conseil d'Administration du BIT, elle a rendu compte de 

l ' essentiel des resultats des 3 sessions du Conseil. ( 24 7e, 24Be 

& 249) . 

78 . La 247eme session a non seulement tenu la premiere reunion 

du Conseil d I Administration mais a ega l ement mis en place et elu 

son bureau. Ainsi, M. NUHR (RFA) porte parole du groupe travailleur, 

a ete elu President du Conseil pour la periode 1990-1991: et ont 

ete elus comme vices-presidents: M. OECHSLIN (France) porte- parole 

du groupe des employeurs et Mr . ALFREDO PADILLA (Venezuela) porte­

parole du groupe gouvernemental. 

79. Dans sa presentation , la coordonnatric e a . egalernent informe 

la Commission de la representation de l'Afrique au sein des 

Commissions et des Comites dudit Conseil. A ce propos, elle a 

precise que l'Afrique a obtenu de presider la commission des 

activites pratiques et la Commission de l ' ernploi du fait de 

!'importance que representent ces domaines pour elle . 

80 . Elle a 

reunions dont 

indique que le 

5 avaient deja 

Conseil a · arret e 

eu lieu et 4 se 

le programme des 

tiendraient dans 

les mois a venir. 

81. S'agissant de la 248eme session du Consail, la Coordonnatrice 

a inf orrne la Commission que cette session a ete suspendue a cause 

personnel du BIT suite 

et ledit personnel a 
de la greve de 

aux divergences 

propos de la 

2 jours 

de vues 

observee par le 

entre le Conseil 

modification de !'Article 3.1.1. du statut du 
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personnel. Ainsi sur les 22 points inscrits a l'ordre du jour 

de cette session, seuls 7 avaient ete examines par le Conseil. 

Mais avant cette suspension , les Commissions et Comites dudit conseil 

avaient normalement siege et delibere. 

82. Etant donne que l'Afrique est moins representee que d'autres 

regions, au sein du personnel du BIT et que beaucoup de membres 

du personnel des pays africains , particulierement ceux de grades 

eleves ont recemment pris leur retraite, les membres africains 

du Conseil d 'Administration ont demande le recrutement davantage 

d'africains. 

8 3. s • agissant du rapport de la Commission de l' emploi- La 

Coordonnatrice a informe la Commission, qu ' en raison de l'importance 

de cette question, le Conseil a decide qu'on accorde a cette 

Commission plus de jours a l'avenir pour un examen plus approfondi 

de ses dossiers. Elle a indique les points qui seront inscri ts 

a l'ordre du jour de sa prochaine reunion. 

84 . Elle a ajoute que concernant des divers rapports du Directeur 

General du BIT presente au cours de ce Conseil, il s'agissait 

des propositions de reformes et d'amelioration pour assurer un 

meilleur fonctionnement de la CIT . 

85. Le Conseil a done decide apres un large debat que: 

le systeme electronique sera introduit 

a la Conference; 

le temps de parole sera ramene de 15 a 10 mn 

des la 78e session de la CIT. Le Directeur General 

a ete charge d'en informer les Etats membres. 

86. Elle a egalement informe les participants que les Commissions 

d'industrie du BIT ont ete renouvelees et que tous les pays 

africains ayant sollici te des sieges au sein de ces Commissions 

les ont obtenus e n totalite ou en partie. 
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87. Elle a ajoute que le Conseil d'Administration a approuve 

la proposition de tenir une reunion speciale de 

Internationale du Travail lors de sa 78eme session 

la Conference 

( 19 91 ) en vue 

d •examiner le rapport du Directeur General relatif a la situation 

des travailleurs dans les territoires arabes occupes. 

88. Lors de la 249eme session 

a rappele a la Commission, que 

lors de la 248eme session, ont 

du Conseil, 

l es 15 points 

ete examines 

la Coordonnatrice 

restes en suspens 

en marge de cet te 

session. S' agissant des travaux de la 249eme session proprement 

di te, la Coordonnatrice a precise que le point le plus important 

etait celui relatif au projet de programme, budget et administration 

du BIT pour 1992-1993. 

89 . ELle 

budgetaire. 

a indique que la 

Et qu'a ce propos, 

prochaine CIT sera une session 

les membres af ricains devraient . 
soutenir des programmes presentant un interet pour l ' Afrique. 

90. ELle a precise 

de 376 168 000 dollars 

a la prochaine CIT. 

que le conseil a recommande qu'un budget 

calcule au taux de change suisse soit propose 

Le budget est en augmentation de 45 728. 00 0 

dollars par rapport a celui du precedent biennium. 

91. Pour le biennium 1992-1993 

acti vi tes de l ' OIT en Af rique, 

le Grand Programme 250 sur les 

la part du budget reservee a la 

cooperation 

dollars a 
du BIT dans notre continent passera de 24 499.288 

30 8 9 3 3 3 2 dollars. Ce qui temoigne de la sollici tude 

de 1 'OIT a l' egard de 1 1 Afrique. La coordonnatrice a constante 

suggere que les membres africains soutiennent ce budget lors de 

sa discussion a la CIT et demandent au BIT de poursuivre ses 
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c, 2 • Elle a indique que l e conseil a decide que le Centre de 

Perfectionnement Professionnel et Technique de Turin s 1 appellera 

desormais "Centre International de Formation de l ' OIT " . 

93. S 1 agissant du probleme du personnel du BIT, le Conseil a 

adapte le prinCipe de la Creation d I Ufl fonds d I epargne VOlOntaire 

sous reserve de 1 1 approbation de la CIT. Celui-ci sera alimente 

par les cotisations du personnel et versement unique du BIT de 

4 . 875.000 dollars. 

94.. Intervenant sur la plainte portee contre le Soudan qui 

a ete examinee par le Comite sur la liberte d'Association du Conseil 

d ' Administre, le de l egue du Soudan a fait les remarques suivantes: 

1) Le deces par la torture d 'un syndicaliste est faux . Il a 

ete indique dans un rapport medical fo;ir~iapres le deces que cette 

mort etait naturelle et non due a la torture. 

2) La detention continue de syndicalistes en raison de leurs 

activites syndicales est fausse. Cette detention a ete due aux 

activites politiques menees centre l'Etat et meme ceux qui avaient 

ete arretes en raison de ces activites ont ete relaches comme 

le Cornite de liberte d'association en a deja ete informe. 

3) Il n 'existe aucun dirigeant syndicaliste du nom de Mohamed 

Faig au Soudan 

4) La confiscation continue par le Gouvernement des bi ens des 

syndicats est fausse. Les biens des syndicats leur ont ete retournes 

trois mois apres la formation du Conseil de Salut National, c'est­

a-dire apres plus d'un an et demi a partir de la date de cette 

plainte. 

• 
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5 ) Toutes les informations requises 

comi te de liberte d' association au BIT 

ont ete communiquees au 

et il est a esperer que 

les informations fournies seront considerees comme constituant 

assez de preuves pour prouver que les plaintes formulees etaient 

fausses et qu'il fallait par consequent considerer le chapitr e 

clos . 

6) Au soudan les syndicalistes jouissent de leurs droi ts, tant 

a l' interieur qu I a l 1 exterieur du pays f a preuve la participation 

a la presente reunion du Se cretaire General des r elation s 

e xte r i eures de l'organisation s y ndicale du Soudan. 

7) Certaines convictions ont emerge des consultations tripartie s 

tenues en aout dernier sur le statut du syndicalisme au Soudan 

qui ont abouti a la formation d I un Comite tripartite pour revoir 

et amender les lois en matiere de travail en vue de les adapter 

aux nouveaux developpements socio-economiques dans le pays et 

aux normes inte rnationales et arabes du travail . 
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RAPPORT D'ACTIVlTES DU SECRETAIRE GENERAL SUR LA 

~RUCTURE ET LES AMENDEMENTS A LA CONSTITUTION DE 

L'OIT. LC/10 (XIV) 

95 . En introduisant ce rapport. un membre du Secretariat a rappele a la 1·eunion 

que la Conference Internationale du Travail a adopte les amendements a la 

constitu tion en 1986. Conformement a ces nouveaux amendcmcnts, !cs dix sieges 

permanents du Conseil d'Administration ant ete supprimes et le nornbre des sieges 

au sein du Conseil d'Administration a ete porte de 56 a 112 sieges (56 gouvcrncmcnts, 

28 travailleurs et 28 employeurs). Sur ses 56 sieges du gouvernement, 5~ scront 

:-epartis sur une base geograph ique. comme sui t: .-\meriqucs 1~. :\fr1quc 13 1 :\sic 

et :...:rope 15 ct H alternativemcnt. :1 a ajoute que lcs sieges rc~ t o...111ts .,c•·ont reserves 

pour les pays qui ne sont pas couverts par un Protocole. !ls sc1·ont Jttr·ibues par 

roulement aux quatre regions. 

96. Le membre du Secretariat a egalement informe la commission quc lcs 

deux questions res tees en suspens a savoir le protocole de Ia region :\ meriquc ct la 

composition du groupe employeurs ne sont toujours pas reglees. 11 a de meme ajoute 

quc l'accroissement du nombrc de pays qui ont ratifie !es amcndcmcnts a la 

constitution y compris certains pays de la region Amerique, serait peut etrc de nuturc 

a encourager la region Amerique a parvenir a un Accord au cours de la misc au poin t 

de leur protocole. 

97. Concernant la composition du groupe Emploveurs, la reunion u ete informee 

l 
. . . h , 

11 
, esperer • 

1 1 quc a situation demeure me angec. est a .tque es nouveaux bou cvcrscmcnts 

qui se produisent actuellement dans Jes pays socialistes de !'Europe Oricntalc y conpris 

le passage du multipartisme politique et la creation de nouvcllcs confedera tions 

d'employeurs aboutiront a des resultats positifs ; 

98. S'agissant de la ratification du Protocole regional ufricain conccrnant 

la repartition des 13 sieges, le membre du Secretariat a indique quc dcpuis la dcrnicrc 

session de la Commission du Travail, sculs le Ghana ct le Liberia ont ratifie le 

Protocole outre lcs 35 pays qui ont deja envoye leurs intrumcnts de r·utiriculion. 11 . 

a ensuite lance un appel aux pays qui ne l'ont pas encore fail afin qu'ils cnvoicnt de 

toute urgence, l~urs instruments de ratification au Secretariat generul de l'OUA. 

.. 
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9 9. S'agissant des amendements a la constitution, le membre du Secretariat 

a informe la Commission que pour entrer en vigueur, ces amendements doivent etre 

ratifies par les deux tiers des Eta ts membres de l'OIT y compris. cinq des dix membres 

dont !'importance industrielle est la plus considerable (soit en tout 100 Eta.ts membres). 

11 a ajoute que 75 pays seulement y compris trois des dix membres dont !'importance 

industrielle est considerable_ ont . ratifie ces amendements. I1 a par consequent lance 

un appel a cause des pays africains qui ne l'ont pas encore fait afin qu'ils deposent 

leurs instruments de ratification aupres de 110IT. 11 a par ailleurs propose que le 

President de la Commission et les membres du bureau entrent en contact avec les 

delegntions des pays en devcloppement et des pays developpes a la prochaine 

conference internationale du Travail afin de leur demander de ratifier les 

amendements a la constitution. La reunion a par consequent approuve la proposition 

du Secretariat. 

100. Les representants de la Republique de Tanzanie et de la Republique 

j'Quganda Ont informe la reunion qu'ils ont deja envoye a l'OIT leurs instruments 

de ratification des amendements a la constitution. 
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Presidence de la 76eme session de la Conference 

Internationale du Travail et presidences de ses 

differentes Commissions et du Conseil d ' Adminis-

tration pour la periode 1991/1992 Doc.LC/ll(XIV) 

101. Un membre du Secretariat qui a presente ce point a informe 

les participants a la reunion que conformement au principe eta bli 

de la rota ti on, cette annee sera le tour de l 'Asie de presenter 

un Pres ident pour la prochaine session de la Conference 

Internationale du Travail. 

Presidences des Commissions de la Conference 

102. Le representant du Secretariat a informe la Commission 

des Presidences des Commissions suivantes de la Conference: 

a) Presidences ayant une importance particuliere: 

1. Presidence de la Conference, 

2. Vice-Presidence des groupes gouvernementaux 

de la Conference, 

3. Presidence de la Commission sur l'appli cation 

des conventions et des recommandations, 

4. Presidence de la Commission des resolutions, 

5. Presidence d e la Commission des selections. 

b} Presidences des Commissions techniques 

6. Commission sur la protection des revendications 

des travai l leurs en cas d'insolvabilite de leurs 
employeurs. 

I 
I 
l 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
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7. Corrunission sur l'application de te~hnologies 

agricoles rnodernes , 

8. Conunission sur les conditions du travail dans 

les hotels , restaurants et etablissernents similaires. 

c) Autres presidences 

9. Presidence de la Conunission des finances, 

10. Vice-presidence de la Commission des 

finances , 

11. Presidence de la Commission de verification 

des pouvoirs , 

12. Presidence de la Commission sur !'aparthe i d , 

13. Presidence des groupes gouvernementaux , 

14. Presidence du Comite sur !'application 

du reg l ement. 

103. Le representant du Secretariat a a joutc qu e chucune de s 
quatre r~gions pourrait obtenir au rnoins une presidencc de chacunc 
des categories susmentionnees avec la possibili t e d'obtenir l a 

Presidence des Conunissions suivantes: 

1 . Conunission des resolutions, 

2. Conunission sur !'application de technologies rnode rn~s , 

3. Commission des finances, ~ ~ C-4.'t 
~ .,_,_lt1IVE1 "" 

4 . Groupe gouvernemental g:i~ -~ 
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104. La reunion a ete egalement informee qu'afin de parvenir 

a un accord final sur une distribution des Presidences, des 

consultations informelles entre tous les coordonnateurs regionaux 

auront lieu au BIT , a Geneve. 

Presidence du Conseil d'Administration du BIT 

pour la periode 1992/93 

105. Le representant du Secretariat a informe la reunion que 

ce sera le tour de la region Europe de designer un candidat pour 

la Presidence du Conseil d'Administration. Il a par ailleurs declare 

que la France a manifeste son interet pour cette Presidence. 

106. Concernant l e rapport du Directeur General du BIT a 
la Conference I la reunion a ete inforrnee que la Premiere Partie 

du rapport portera sur le secteur informel et que la deuxieme , 

partie traitera des activites du BIT en 1990. 

107. La Commission du Travail a egalement ete informe e q ue 

M. Gorbatchev, President de l'URSS prendra la parole lors de l a 

prochaine conference a une seance Speciale. 

108. Le delegue de la Tunisie a exprime le souhait de son 

pays de continuer a avoir la presidence de la Commission sur l es 

conditions de travail dans les hotels , restaurants et etablisseme nt s 

similaires. 

10 9 . La reunion a decide de renvoyer cette question aux 

Ministres pour decision. 

• 
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Point 12: Point propose par la Tunisie: Hemoire 

a propos de la IVeme Confer e nce .des 

Ministres du Travail des Pays Non-Alignes 

et autres pays en developpement (LC/l (XIV) Add . l 

110. Ce point propose par la Tunisie 

Excellence Monsieur Bachrouch Mohamed 

a ete introdui t par Son 

l'Ambassadeur de Tunisie 

a Addis-Abeba. Il a rappele que, cbnformement a l ' appel lance 

par le 9eme Sammet des Chefs d' Etat et de Gouvernement des Pays _ 

Non-Alignes {Belgrade, Yougoslavie, septembre 1989) et a la decision 

de la XIIIeme Commission du Travail de l' OUA (LC/Res .15 3 (XIII), 

la 4eme Conference des Ministres au Travail des pays Non-Alignes 

s'e~t tenue a Tunis, Tunisie, du 20 au 23 novembre 1990 . 

111 . Il a affirme que la participation de nombreux pays 

africains avait l argement contribue au succes de ladite Conference. 

112. Il a brievement resume les travaux de la Conference qui 

se sont termines par l' adoption d' une Declaration, d ' un Program.me 

d' Action pour la periode 1991 - 1993 et d ' une resolution speciale 

sur la Palestine. 

113. Il a ajoute que le Programme d 'Action passait en revue 

les questions relatives a l'Ajustement et a l'emploi, 

a la formation professionnelle, a l'emploi et aux travailleurs 

migrants et qu'il se terminait par des recommandations. 

1 14. Il a suggere que la Commission du Travail rnette en oeuvre 

les decisions de la Conference. 

115-. Il a enf in 

le Secretariat, il 

question. 

informe la reunion, qu' en consultation avec 

soumettrait un projet de resolution sur la 
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116. conformement aux usages,- cctte questio11 11 etc ltab:-.c!c u l'<1pp1·ccialio11 

de la :.b~1or1 111inb1ericlle. 

Point 1-t : Questions d.i vcrscs 

117. :\ucune question 11'6 ete portec a l' tt ltClltion de lu 1·c1mio11 de~ exper ts 

au tit re de ce point . 

Point 15 : . :\ doplion du rapport ct clot urc de l!i ~cssion 

118 . La reunion des exper ts a acJopte son rappo1·t apr·cs y uvoir· upponc quelqucs 

amendcmcnts, et la session a ete cloturee le 11 avril 1991 a 18.H par son President, 

Mr B. B. MA WIN DO, Secretaire Principal du Ministere du Travail de la Republique 

du Malawi. 
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RAPPORT DE LA REUNION MINISTERIELLE 

DE LA 14eme SESSION ORDINAIRE DE LA COMMISSION DE L'OUA 

(13 - 14 AVRIL 1991) 
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Projet de Rapport du Rapporteur de la Reunion Ministerielle 

I. ceremonie d'ouverture 

La Ceremonie d'ouverture de la 14eme session ordinaire de 

la Commission du Travail de l'OUA s'est deroulee au Centre 
.. 

International · de Conferences de KWACHA, le 13 avril 1991 a lOH.00. 

Elle etait presidee par l'Honorable Wadson DELEZA, membre du 

Parlement et Ministre du'Travail de la Republique du Malawi. 

2. L •Honorable Ministre du Travail a tout d' abord remercie Son 

Excellence le President a vie de la Republique du Malawi, Ngwazi 

Kamuzu BANDA pour !'attention toute part{culiere qu'il accordee 

aux travaux de la Commission du Travail. 

3. Il s'est felicite de la presence de !'Honorable S.G. DEMBA 

membre du Parlement, Ministre des Forets et des· Res·sources Naturelles 

et President Regional (Sud) auquel il a souhaite une cordiale et 

chaleureuse bienvenue a la ceremonie d 'ouverture de la Reunion 

Ministerielle de la 14eme session ordinaire de la Commission du 

Travail de l'OUA. 

4. I 1 a en outre souhai te la bienvenue a toutes les delegations 

et exprime sa gratitude pour !'election de son pays a la presidence 

de la presente session de la Commission. 

5. Il a ensuite donne la parole a u representant de l'ANC. L'orateur 

a transmis a la Commission !es salutations du Comite Executif 

National de l'ANC. Il s'est declare heureux d ' itre au Malawi, pays 

des peres fondateurs du Mouvement Syndical en Afrique Australe. 

Il a declare avoir suivi avec attention les travaux de la reunion 

des dont les intenses discussions refletaient l'interet 

porte aux questions du travail. 

.. 
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6. I 1 s •est aussi declare satisf ai t de noter que la Commission 

du Travai 1 de 1 • OUA avai t maintenan t harmonise ses acti vi tes avec 

celui des organisations sous-regionales comme la SALC. Il a ensuite 

releve !'importance des questions examinees par la reunion des 

Experts, en particulier cell es portant sur la situation des 

travailleurs migrants, sur la securite des travailleurs, sur la 

transformation de la Commission en un organe tripartite et la 

formation du personnel dans le domaine de la securite sociale, 

pierre angulairedu developpement et de la stabilite. 

7. Il a enfin exprime l'espoir que dans un proche avenir, le 

demantelement de l 'apartheid permettra a une delegation d I Af rique 

du Sud de participer aux travaux de ce genre et a rendu hommage 

aux travailleurs des-· territcires arabes occupes. Pour conclu re 

il a souhaite plein succes aux travaux de cette Commission. 
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8. Apres avoir transmis les salutations de M. Hansenne, Directeur 

General du BIT a la reunion, M. Maier a exprime sa gratitude au 

Gouvernement et au peuple de la Republique du Malawi pour leur 

hospi tali te·. 

9. Cette session de· la Commission du Travail a declare Mr .Maier, 

se deroule a un moment crucial de l 'histoire du continent africain 

si l 'on tient comp,te des changements poli tiques et economiques 

rapides et importants qui 

et recemment en Afrique du 

se sont produi ts dans 

Sud. Il a ajoute que 

le monde entier 

ces changements 

etaient en maints egards positifs, en particulier en ce qui concerne 

les droits fondamentaux de l'homme. 

10. Toutefois, le Direct.eur General Adjoint a declare aux 

participants a la reunion que les problemes ma jeurs qui doi vent 

continuer, a constituer la principale preoccupation de la communaute 

internationale etaient ceux ue la pauvrete, de la stagnation 

ec~nomique, du chomage et du sous-emploi. Il a ajoute que 1 1 Afrique 
. . 

etait particuli~rement af f ect~e par ~e nombreux probl~mes dont les 
catastrophes naturelles et du fait ·ae l'hornme. En depit de ces 

problemes a-t-il declare, il existe des signes evidents oe 

redressement economique dans plusieurs parties de l'Afrique. 

11. Tout en mettant l' accent sur l' importance de la participation 

populaire, il a rappele la Charte Africaine sur la participation 

populaire au developpement et a la transformation qui a identifie 

1 1 absence de cette participation comme l'une des principales raisons 

du retard de l'Afrique. 
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12. La protection et la promotion des droits fondamentaux de ' 

l'homme, comme la liberte d'association , a declare le Oirecteur 

GeneralAdjoint, a ete l'une des principales realisations du BIT 

qui doit faire l'objet d'une attention particuliere de la part 

de la communaute internationale. 

13. S '.agissant de l 'Afrique du sud, le Directeur General-Adjoint 

a declare qu ' apres une longue lutte, les piliers de l 'apartheid 

ont commence a s'ecrouler. Il a invite les gouvernements, les 

organisations anti-apartheid et la communaute internationale a 
poursuivre leurs efforts en vue de l'instauration d'un nouvel ordre 

pacifique pour l'Afrique du Sud. 

14. Mr. Maier . a declare que la promotion de 1 1 emploi sera l ' une 

des principales operations de developpement des annees 90. Il 

s 'est felicite du fait que ·l' ordre --du jour - de la presente session 

comportait un point i ·ntitule ltle Defi de l 'emploi en Afrique des 

annees 90 et le projet de declaration sur la crise de l ' emploi 

en Afrique 11
• Il a egalement mis !'accent sur ! ' importance du secteur 

informel dans la creation d'emplois. 

15. Mr. Maier a rendu hommage aux membres africains du BIT, aux 

organisations de travailleurs et d' employeurs et a l 'QUA pour leur 

cooperation etroi te avec le BIT dans le cadre du respect de leurs 

engagements visant a realiser rapidement le redressement economique 

en Ari que. Il a ajoute que le BIT a consacre 50% de ses activites 

de cooperation techn~que a la region Afrique. 
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16. Le Directeur General Adjoint a soutenu la proposition contenue 

dans le projet de declaration et dans le Traite portant creation 

de la cornmunaute economique africaine qui fac ilitera la libre 

circulation des travailleurs . Il a · exprime la disponibilite du 

BIT a collaborer avec l'OUA en ce qui concerne cette question. 

l?. · · S 1 agi'!isant · dt:?':' 1.a ~ransiormation dia .. la Commission du Tra.va,il.,, • t. 

en un organe tripartite, le Directeur General Adjoint a exprime 

sa satisfaction et a ajoute que la creation d 'organes tripartites 

aux niveaux national et regional renforcerait 1€ processus 

democratique. 

18. En conclusion, le Directeur General Adjoint a rappele aux 

participants A la reunion les defis ·aes ann~es 90 a savoir le defi 

du redressement economique et du developpement durable, le defi 

de la solution a la crise de l'emploi et surtout l e defi du respect 

des droits de l'honune et la realisation d'une participation 

tripartite et de democratisation veritables. 
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19 • Prenant la parole a son tour, l'honorable S. G. DEMBA, Ministre des Enul! 

et Forets et des Ressources Humaines, rcpresentant officiel a cette ceremonie de . 
dernie 

Excellence President a vie le Dr. Ngwazi H. KAMUZU BANDA a, au norn de c e 

souhaite la bienvenue au Malawi a tous les participants a la 14eme session ordinaire 

de la Commission du Travail de l'OUA. 11 a exprime sa joie a Excellence President 

a vie le Dr H. KAMUZU BANDA, pour l'avoir designe de presider a l'ouverture de 

la presente session de la Commission du Travail. 11 a transmis a la Commission les 

salutations et les voeux de succes aux travaux de ladite Com mission de son Excellence 

President a vie, du gouvernement et du peuple du Malawi. 

20. C'est pour le Malawi, . pays de paix, de prosperite et de justice sociale 

un honneur d'abriter pour la premiere fois une reunion des Ministres du Travail de 

l'OUA, ceci grace au concours bienveillant de Son Excellence President a vie, le Dr 

H. KAMUZU BANDA qui oeuvre sans relache pour le developpement national et la 

securite du peuple du Malawi. 

21. L'honorable ministre S. G. DEMBA a reaffirme la .volonte du peuple et 

du Gouvernement du Malawi avec les autres pays africains reunis ici pour faire de 

~ette quatorzieme session de la Commission du ·Travail, un succes. 11 a rappete que 

les ideaux de notre organisation continentnle doivent se poursuivre et etre realises 

de fa~on constructive. 11 a fait remarquer que cette Commission se tient a un moment 

difficile . pour l'ensemble des economies du Continent et qu'il faudrait·que l1Afrique . 

parvienne a renverser cette situation. 

22. La presence de la NAMIBIE dans cette salle, ainsi que celle des 

Mouvements de Liberation est une marque de fierte pour le gouvernement et le peuple 

du Malawi, a indique. Ie Representant du President a vie de la Republique du Malawi. 

23. LI Honorable . Ministre, Representant le President a vie du Malawi a fait 

savoir a la Reunion que le theme de ·cette 14eme session ordinaire axe sur le Travail 

explique le desir des Etats mcmbres .de l'OUA de vouloir augmenter leur niveau de 

vie pour ameliorer celui des populations. 11 a aussi souligne que le developpement 

de l'Afrique passe par la necessaire cooperation des Etats membres de 110UA. 
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24. Le Representant du President a vie du Malawi, a ajoute que la degradation 

constante des termes de l'echange, le probleme de la dette exterieure, les guerres 

civiles et autres, le manque du personnel qualifie, l'epineux probleme de l'emploi, 

le chomage, le sous-emploi des jeunes, les problemes de la femme au developpement, 

ceux de la Securite Socia.le, voici autant de difficultes auxquelles l'OUA et l'Afrique 

doivent faire face et leurs reponses doivent preoccuper notre Commission. 11 a aussi 

donne un aper~u economique negatif de l1Afrique pour conclure que le Malawi, grace 

a une stricte discipline financiere a connu une augmentation du PIB de 4,896 en 1990. 

25. L'honorable Ministre DEMBA a souligne tres rapidement que 11economie 

de son pays est a 9096 agricole et que toutes ses strategies de developpement obeissent 

et passent par l'agriculture. Il a presente le Secteur lnformel comme etant capable 

de creer des emplois et souhaite que des efforts soient consentis dans ce sens. 

2 6. Avant de conclure, l'Honorable Ministre a insiste sur le role important 

_ eLdecisif des _E.e.m.m<-'..s danS-1.e.. developpement et a suggere que la participation des -

femmes soit plus effective et adequate dans nos divers systemes de developpement. 

Les Femmes du Malawi, a- t- il poursuivi, sont a !'avant garde de notre developpement 

grace au concours et a la justice de Son Excellence President a vie de la Republique 

du Malawi, le Dr H. KAMUZU BANDA. 11 a ensuite indique que les femmes au Malawi 

occupent des postes eleves dans la hierarchie du pays, avant de declarer ouverte la 

14eme session ordinaire de la Commission du Travail de 110UA. 
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27. Se declarant honoree de prendre la par~le au nom des delegues, -

Mme. Julie Ngir iye, Ministre du Travai 1 et de la Se cur i te Sociale 

du Burundi a presente l ' expression de sa gratitude au Gouvernernent 

du Malawi, specialement n son President a vie, · son Exc~llence Ngwazi 

Dr. Kamuzu Banda pour avoir bien vculu accepter d 'abri ter la 14erne 

session ordinaire de la Commission du Travail de l 'OUA. Elle a 

reme rcie vi vement le pays hote pour toutes les disposi t ipns prises 

pou·r '. "l" org-ani3a tion de -la sessaAo:> n et ;;;pour l ' a.ccuei1- t.ces chaleureux 

et f ra ternel re9u des 1 I arri vee a Lilongwe et pour 1 1 opportuni te 

qui a ete offerte de v'isiter jusqu'en profonde1.lrs ce beau pays , 

ternoignant ainsi dtJ SOUtien inde feCtible qU I attaChe la repulbique 

du Malawi aux ideaux de 1 1 OUA et au sens · eleve de l 'hopi t?-li te 

qui a toujours caracter.ise notre Afrique: ELle a aussi exprime 

l es condo l eances au Gouvernement du Mala~i et aux famille~ des 

victirnes des recentes inondatioris survenues dans le sud du pays. 

28. Mme Ngiriye a par ailleurs r endu hommage a !'Honorable Demba, 

Ministre des Eaux et Forits et des r essources naturelles du 

Gouvernement de Malawi pour son allocution tres riche d' enseignements 

et ple ine d 'inspiration qui guideront les travaux et pour les 

nombr euses realisations de son pays, tout en se felicitant a ussi 

de la politique sage et eclaree du President a vie de Son Excellence 

Mgwazi Dr. Kamuzu Banda qui a permis a u peuple du Malawi de jouir 

pleinement des fruits de son independance. 

29. Elle s'est referee a la reunion des Experts pour dire que 

ce l le-ci a eu a se pencher , pe ndant l es cinq derniers jours , sur 

des themes importants qui constituent les preoccupations majeures 

de la Commission , pour inviter tout un chacun a leu r accorder une 

attention particuliere, tant i l es t vrai que les forums comme celui­

ci consti tuent des occasions d'arreter ensemble des orie ntations 

concretes et realistes permettant de mener des actions visant a 
re l ever les defis auxquels l'Afrique est confrontee. 



r- - -
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30. Au cours de 1 1 allocution qu I il a prononcee a la ceremonie 

d 1 ouverture, Dr. M.T. Mapuranga , Secretaire General-Adjoint de 

1 1 OUA s 1 est declare heureux de l' immense privilege qui lui etait 

confere de prendre la parole a cette circonstance. Il s 1 est refere 

a ce qu'il avait deja dit lors de la Reunion d'Experts pour reiterer 

les excuses du secretaire General de 1 1 0UA, S.E. le Dr. Salim Ahmed 

Salim pour n'avoir pas pu venir assister aux presentes assises 

cornme il avait souhaite. Il en a ete empeche par d 1 importantes 

autres obligaui .Qlls ~ LJ. a rei tere ar.rssi les sentiments de 'gratitude 

au President a vie du Malawi S.E. Ngwazi Dr . H. Kamuzu Banda pour 

avoir bien voulu inviter la 14eme session ordinaire de la Commission 

du Travail dans son pays et pour l'accueil authentiquement africain 

que le peuple et le gouvernement du Malawi ont accorde a taus les 

delegues en depit des catastrophes naturelles qui se sont abattues 

ces dernie.rs temps sur la partie sud du Malawi. 

31 . Le Dr. Mapuranga a indique que depuis la derniere session 

de la Commission du Travail de 1' OUA en avril de 1 1 annee derniere, 

de nombreux evenements politiques et economiques importants se 

sont produi ts dans le monde et que ces evenements avaient eu de 

serieuses et negatives repercussions sur la situation 

socio-economique et en particu lier sur les equi l ibres deja precaires 

dans le monde du travail des pays africains. Il a fait remarquer 

que la gravite de cette situation a conduit les Chefs d'Etat et 

de Gouvernement de l'OUA , reunis en leur Conference annuelle a 
Addis-Abeba en juillet 1990, a se pencher sur les consequences 

de ces evenements qui se produisent dans le monde. Il a poursuivi 

e n disant que tout en se felici tant de la transformation e n cours 

du climat de confrontation vers la cooperation dans les relations 
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Est-Quest , de l'evolution constante vers l' Union politique et monetaire 

en Europe occidentale, de la tendance de plus en plus marquee vers 

l'integration regionale et la formation de blocs commerciaux et 

econorniques et du progres de la science et de la technologie' les 

Chefs d'Etat et de Gouvernement ont reconnu que les economies 
. . 

actuelles du Continent demeurent precaires rnalgre de nornbreux ~f forts 

que leurs pays deploient individuellement et collectivement e t 

qu ' il en resulte une degradation constante des rnoyens de production 

et· des · infrastructures par manque des r essources financieres 

necessaires pour ·1eur maintenance et leur renouvellem~nt. Il a 

souilgn.e que le chomage · et le sou.s-emploi se sont accrus a un rythm~ 

sans ce.sse croissant suite aux .mesures de premieres generations 

d'ajusternents structurels qui n ' oot pas toujours tenu compte de 

la dimension sociale et humaine et que cet etat de chose a eu pour 

consequence ·- 1-a- -per-te. J/-€.rt.i gineuse ·- des revenus des populations 

africaines qui s'est traduite par un etat de pauvrete quasi absolue 

qui, de surcroit , frappe essentiellement l es enfants et les jeunes, 

y compris les jeunes diplornes de niveaux aussi bien secondaire 

qu'universitaire . 

32 · Dr. Mapuranga a rapr,ele eg.3. l e::tent que les Chefs d'Etat 

et de Gouvernement ont eu a constater que les revenus par tete 

d'habitant des populations af ricaines avaient considerablement 

ba isse, que le volume des exportations et des importations avaient 

aussi diminue et que la qualite de la vie s 1 etait bruta l e ment 

deterioree du fait de la reduction tres importante des ressources 

consacrees au secteur social, notamment la sante publique , le 

loge ment , l'education et autres. Le lourd poids de la dette 

exterieure des pays africains et l'immense service qui en decoule, 

lesquels contrecarrent les efforts deployes par les pays africains 

ont ete soulignes en insistant sur le fai t que merne les remises 

et reechelonnements consentis d ' ailleurs a centre coeur n ' ont pas 

allege l e fardeau financier des Etats africains. 
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33. Dr. Mapuranga a fait savoir qu'a ces maux sont venus se greffer 

les conflits fratricides internes qui ravagent un certain nombre 

de pays africains, et qui devastent non seulement les vies humaines, 

principaux facteurs de production, et qui rendent aussi aleatoire 

tout activite economique. Il a fait observer que la crise du Golfe 

avait ~lle:· aussi provoque de destructions massives et une veritable 

flamblee des prix du petrole passes en aout 1990 de 17 dollars 

americains le baril ·a 35 et meme a 40 dollars le baril vers la 

fin de l'annee derniere. Cette flamblee, a-t-il dit, s'est traduite 

par une considerable hausse imprevue des importations pet~olieres 

des pays af ricains qui ont eu des consequences particulierement 

desastreuses, surtout sur les pays enclaves et ceux qui etaient 

le plus etroitement lies au Koweit et a l'Irak. 

34. Le Dr. Mapuranga s'est declare convaincu que, face a ces 

evenements qui _bouleyer.~ent, __ l~ paysage politique et economique 

traditionnel et qui constituent manifestement des signes avant­

coureurs d'un nouvel ordre mondial en formation, l'Afrique n'a 

d'autre choix que de coordonner ses forces et de redoubler d'efforts 

pour surmonter les dures realites qui l'accablent afin de se frayer 

la place qui doit lui revenir de droit dans la nouvelle geopolitique 

internationale. Il a ajoute que la realisation de cette tache qui 

interpelle tous les f ils du continent incombe surtout aux Ministres 

af ricains charges des questions du travail et qui ont dans la sphere 

de leur competence l'important et delicat secteur de l ' emploi. 

35. Le Dr. Mapuranga a conclu son allocution par un bref rappel 

des points de l'ordre du jour en soulignant l'importance toute 

particuliere de certaines questions celles qui se rapportent surtout ... 
a la securite sociale, aux travailleurs africains migrants en Europe, 

a 1 1 adoption du principe du tripartisme et a la crise de l ' emploi 

en Afrique. 

. - - - --- -----------
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36 . Il a enfin denonce les pratiques barbares du systeme d 'aparthe i d 

en Afrique du Sud et recommande que l es sanctions et toutes les 

autres formes de pression _soient maintenues contre ce regime, car 

les piliers de l'a~artheid demeuren.t toujour~ .e_n p lace, e n depit 

de·s declarations · e t promesses enigmatiques du Presiden t DE KLERK 

de l~A-frique du Sud. 

. . .. 

• 



..----~--- -~-~· -~ .. .. 
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U. Election du Bureau 

3 7. A pres .s'etre rerere aux consultations qu'il avait eues avec ses collegues 

ainsi qu'a l'experience de la reunion des Experts, le Ministre du Zimbabwe ·.a propose 

le bureau dont la composition ci-apres a ete soutenue par la delegation algerienne. 

President : Malawi, 

Premier Vice-President : Ghana, 

Deuxieme Vice-President : Maurice 

Troisieme Vice President : Egypte 

Rapporteur : Tchad 

38 • A la suite de ces elections, l'honorable Wadson. DELEZA, membre du 

Parlement, Minfst1·e du Travail de la Republique du Malawi a remercie la reunion 
' 

ministerielle au nom des autres membres du Bureau et en son nom personnel pour 

la confiance qu'elle leur avait man if este. 

3.9 • 11 a par aiileurs exprtrne sa sincere· gratitude pour · Ia confiance qu'on lui 

a faite de presider la 14eme Session Ordinaire de la Commission du Travail apres 

avoir aussi preside la 13eme Session tenue a Addis Abeba, Ethiopie en Avril 1990. 

Il a declare que ceci etait un honneur non seulement pour lui-meme, mais aussi pour 

le Gouvernement et le peuple du Malawi et surtout par son Chef d'Etat, son Excellence 

le President a vie Ngwazi Dr H. Kamuzu Banda. 11 a assure les delegations a la 

Commission qu'il inform erait le Gouvernement, le peuple et plus particulierement 

son Excellence le President a vie de l'esprit et du but de sa reelection. 11 a ajoute 

qu'il acceptait d'assumer les lourdes responsabilites liees a cette presidence et lance 

un appel a toutes les delegations pour qu'elles temoignent a son endroit et aux autres 

membres .du Bureau leur constant appui et cooperation dans l'exercice de leur fonction. 

II a enfin exprime l'espoir que les travaux de la reunion ministerielle se deroulerait 

dans la meme atmosphere sereine, le meme esprit de cooperation et de comprehension 

qui ont assure le succes de la reunion des experts et qui permettront d'epuiser 

rapidement l'ordre du jour prevu pour les travaux. 

40. compte tenu du fait l a de l egation du Tchad a du quitter 

la reunion aussitot apres l 'ouverture officielle , le Cameroun a 

ete designe pour assumer les fonctions de Rapporteur. 
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41 . L'ordre du jo~r suivant a ete adopte : 

1. a) Cerernonie d'ouverture 

b) Election du Bureau 

c) Adoption de l'ordre du : jour 

d) Organisation des ~ravaux • . . . - . 

2. Examen du Rapport de la Reunion des Experts 
·: . 

3. Date et lieu de l a 15erne session de la Conunis·sion du Travail 

4. Questions diverses · 

5. Adoption du Rapport 

6. Clotrue de la Reunion. 

IV. Boraire de Travail 

La reunion ministerielle a convenu des heures de travail sui­
vantes: 

Matin: lOH - 13H 

Apres-midi: lSH - 17H30 

Toutefois compte tenu du fait que les Ministres ont decide de 

sieger pendant une seule journee, i l a ete decide de reprendre la 

seance a 21H30 au cas OU les travaux ne seraient pas termines. 
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Point 2: Examen du rapport de la reunion des Experts: 

Document LC/Exp/Draft/Rapt/Rpt (XIV) 

44. Le rapport de la reunion des Experts a ete presente par M.B.B. 

Mawindo, Secretaire principal par interim du Ministere du Travail du 

Malawi et President de la reunion des Experts. Le President a souligne 

que ce xapport .a ete base sur ~ 3 principaux documents~ savoir le · 

rapport de la reunion des Experts, les projets de resoluti~OB et 

le projet de declaration de la 2~~me Confe~ence des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement sur la ~ris~ de l'Emploi en Afrique. 

45. . ~- Mawin6o a par ailleurs indiqu~ que le rapport ~es Experts 

cornportait quatre parties comme suit: Ceremonie d'ouverture, election 

du bureau, adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux, 

~xamen de tous l~s points ihscrits a l'ordre du jour de la session . 

46. Le President a egalement fait savoir qu'a l'issue d'un examen 

approfondi de taus les points de l'ordre du jour , la reunion des 

Experts a adopte douze resolutions et approuve le projet de declaration 

sur la crise de l'Ernploi en Afrique. Le President de la reunion 

des Experts a alors presente officiellement le rapport et ses annexes 

et a recommande lesdits documents au Ministre pour examen et adoption. 

47. Apres cette presentation du rapport de la reunion des experts, 

la reunion ministerielle a examine le rapport point par poir1t. 

(a) Rapport du Secretaire General sur les activi tes re l evant 

de la competence de la Commission du Travail de l'OUA. 

LC/2 (XIV) .. 

48. Ce point a ete adopte sans aucu n a mend e me nt 
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(b) Rap{>2rt du Secretaire General sur la reunion 

des Directeurs des Institutions Africaines 

de securite Sociale. LC/3 (·XIV) 

49 . Ce point a ete adopte sans aucun amendement. 

(c) RapP<>rt du Secret~ire General sur le p~ojet de la 

declarat1on de !a XXVIIeme Conference des Chefs · 

. ··· ·• d ·' Etat -et de Go11vernement sur la crise d~ 1 1 Emplbi 

en Afrigue. LC/4 (XIV) 

. 
-5 0. Ce ·point a ete · ~dopte sans aucun arnendement. 

(d) RapPOrt du Secretaire General sur la situation 

des Travailleurs migrants africains en Europe. 

LC/5 (XIV) 

51 . Ce point a ete amende comme suit: 

• 

Aux paragraphes 52 et 57, la date de l' entree en vigueur 

de l'Europe unie est janvier 1993 et non 1992. 

(e) Rapport du Secretaire General sur la necessite 

et les implications de la transformation de la 

Commission du Travail de l'OUA en un organe tripartite. 

LC/6 (XIV) 

52 • . Sur proposition d'une delegation, la reunion ministerielle 

a decide d' amender le paragraphe 65 pour supprimer les reserves 

formulees au niveau de la reunion des Experts par (6) pays, a savoir: 

le Burkina Faso, l e Cameroun, la Cote d'Ivoire , l e Gabon, la 

Republique Centrafricaine et le Tchad. Il en resulte par consequent 

que le pri ncipe du tripartisme selon le scenario No. 3 a ete adopte 

par consensus. 
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(f) Rapport sur les conditions et l'hygiene 

des Travailleurs en milieu du travail 

en Afrique. LC/7 (XIV) 

53. Aucun amendement n'a ete fait sur ce point. 

(g) Rapport d'activites des Organisations internationales 

et i nterafricaines sur , la cooperation .avec l' OUA 
I 

dans le domaine du Travail et des Af faires Sociales 

connexes . LC/8 (XIV) 

54 •· Aucun amendement n' a ete f ai t !;iur ce point. ·. 

(h) Rapport du Secretaire General de l'Organisation 

de !'Unite Syndicale Africaine (OUSA) LC/8a (XIV) 

55. Aucun amendement n'a ete fait sur ce point. 

i) Rapport du Secretaire General de la Confederation 

Panafricaine des Employeurs (CPE). LC/Ob (XIV) 

56. Aucun amendement n'a ete fait sur ce point. 

ii) Rapport du President en exercice de la Commission 

du Travail de l 'Afrigue Australe (SALC) LC/Sc (XIV) 

57. A ce stade, le Ministre du Travail de la Republique Unie de 

Tanzanie, President en exercice de la SALC a presente l e rapport 

de la 12eme Reunion Tripartite Ministerielle de la Commission du 

Travail de l'Afrique Australe, tenue a Arusha , Tanzanie, les 21 

et 22 janvier 1991. 
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58. Il a indique que la reunion precitee ayant ~te precedee, du -
. . 

11 au 20 janvier, d'une reunion preparatoire tripartite,son rapport 

comprenait deux parties relatives A chacune de ces deux rencontre~ 

auxquelles taus les pays de la region avaient pris part, y compris 

la Namibie .. qui y assistait pour la premiere fois comme observateur 

en tant qu'Etat independant et souverain. 

,. 5 9. Apres avoir ,donu~. la composition....du Bureau de ladite .commission -

du Travai~, . l'orateur en a resume lea. travaux qui ont plus 

particulierement porte sur ·1es que.stions relatives aux aspects 

socio-economiques des \ trava~lleurs migrants de la region, aux 

activites d~ · l' OIT/SATE·P, aux problemes d' emplo:iJchomage dans les 

annees 80 et aQx effets sur le aeveloppement rurai de l'emigration 

des travai lleurs vers le secteur minier. 

6 0. Il a declare que la Commission avait demande aux mernbres de 

la SALC de reorienter leurs economies af in de donner lieu a des 

investissements pouvant creer des e~plois et decourager !'emigration. 

61. Le Ministre tanzanien du Travail a brievement re.sume le 

programme d'activites adopte pour la periode 1991-1995 et a annonce 

!'intention de la region de creer un Secretariat independant charge 

de coordonner . le s acti vi tes de la SALC. Ains i, a pres examen du 

bareme de contribution de 1 1 OUA, un niveau deb,AfWcffptions A la 

SALC a ete propose par chaque ETAT. 

62. Par ailleurs, a continue l'orateur, la Commission a attire 

l 'attention du Conseil de s Ministres de la SALC 
Janvier/Fevrier 

les modalites 

institutions. 

1991) sur la necessite de definir la 

de cooperation et de consultation entre 

(Namibie, 

nature et 

les deux 

6 3 . Enfin, ayant enumere les resolutions adoptees par la Commission 

du Travail d I Afrique australe, le Ministre a annonce que ladi te 

Commission avait decide de se reunir de nouveau a Lusaka, Zambie 
en janvier 1992 afin d'une part d'evaluer les pr ogres accomplis 
par la SALC au cours des annees 1991-1992 et d'autre part de 

planif ier les activites pour 1992-1991. 
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64. La reunion ministerielle a pris note du rapport de la SALC. 

i) Rapport des membres africains du Conseil 

d'Administration du BIT pour la periode 1990.91 

LC/9 (XIV) 

65. 

j) 

66. 

k) 

67. 

Aucun amendement n' a ete fait su r c e point. 

Rapport d •activites sur la- structure du nr•r 
et sur les amendements constitutionnels.LC/10 (XIV) 

Aucun amendernent n•a ete fait sur Ce point. 

Rapport sur la Presidence de la 78erne session 

de la Conference Internationa1e du Travail, 

.. _de .la nresidence de ses differentes commissions 

et du Conseil d ' Administration pour la periode 

l 9 91/9 2 • r.c; 11 < x 1 v > 

Lars de J'exam~n de la question des Presidences des diverses 

commissions de la 78eme session de la Conference Internationale 

du Travail 1 le Representant du BIT a rappele a la Commission 

l'importance que revet la Presidence de la Commission de l'Apartheid 

pour la ~egion Afrique, en particulier. 

68. La reunion a accepte la proposition faite par la Tunisie 

d'a~surer l a Presidence d e la Coinmission des hotels/restaurants 

et etablissements similaires. S'agissant des autres presidences, 

il a ete convenu que cette question fasse l'objet de consultations 

entre les Chefs de delegations et de communiquer les conclusions 

de ces consultations a la plenie re. 

I 
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69.. La reunion a· decide ~ue l'Afrique doit nommer des Presidents 

pour les commissions ci-apres: 

1 . Commission sur l es conditions de Travail dans 

les hotels/restaurants et les ·etablissements similaires : 

Tunisie 

2 . Commission des Finances: Carneroun 

3 . Presidence du Groupe gouvernemental: Malawi 

4. Commission de l·' Apart'hei d: Tanzanie. 

1) Points proposes par les Etats .membres 

Memoire a propos de la IVeme Conference 

des Ministres du ·Travail des Pa¥s Non-Aiignes 

et autres pays e n developpement. (Poin~opose 

par la Tunisie) LC/l (XIV) Add.I 

70. Le President de la reunion ministerielle a chaleureusement 

remercie le gouvernement tunisien pour avoir accepte d'abriter 

la reunion' sus_...:mentionnee et a felicite Son Excellence Mr. BACHRONCH, 

Ambassadeur de Tunisie a Addis-Abeba pour sa brillante presentation 

d e la question . 

71. Apres avoir examine le rapport de la reunion des experts 

et y avoir apporte les amendements approprtes, la Commission l'a 

dument approuve. Elle a ensuite examine les 12 projets de resolutions 

et fait des amendements sur certaines d ' entr e eux avant de les 

adopter a l'unamite. En ce qui concerne le projet de declaration 

sur la crise de l' emploi en Afrique , la commission a recommande 

qu'il soit ameliore par le Secretariat. Elle a ensuite donne mandat 

au Bureau de la 14eme session de sournettre la Declaration a la 

27eme session de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement 

par l'intermediaire du Conseil des Ministres. 

{ 
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Date et lieu d e la 1 5eme s e s sion 

d e la Commission du Trav ail 

72. Sur propositiion d ' une delegation, la reunion ministerielle 

a recommande que les pays membres du bureau se concertent pour 

etudier la possibilite d ' avoir parmi eux un pays hate pour la 

Quinzieme session ordinaire de la Commission du Travai l et d'en 

informer le Secretariat en temps oppor tun. 

Point 4: Questions diverse s 

73. A ce ~tade , l ' Honorable Ministre de la Namibie a saisi 

l'occasion pour exprirner sa gratitude au pays hote pour la chaleureuse 

hospitalite accordee a sa delegation depuis son arrivee a Blantyre. 

Il a egalement exprirne ses remerciements au BIT pour ! ' inestimable 

assistance qu'il apporte a la Namibie depuis l'accession de ce 

pays a l'independance. Il a par ailleurs indique qu'etant donne 

que son pays venait. d ' etre i~dependant et qu ' il.manquait de ~ompetenc~s 
necessaires dans divers domai~e~ , : 11 iarice un appe l aux pays africains 

. ' . ' . pour qu ' ils accordent leur assistance ace pays . 

"YT Point 5: Adoption duuRapport 

74. La reunion a adopte pon rap~ort avec tous les amendements 

formules. 

Point 6: Clot ure d e l a Re union 

75. La reunion ministerielle a ete cloturee le 14 Avril 1991 

a 12H20' par l e President Honorabl~ Wadson DELEZA , membre du Parlement , 

et Ministre du Travail d e la Republique du Malawi. Apres qu ' une 

motion de -remerciement ait ete lue au nom de toutes les autres 

deiegations par la delegation algerienne: 
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COMMISSION DU TRAVAIL DE L'OUA 

QUATORZIEME SESSION ORDINAIRE 

8 - 14 AVRIL 1991 

BLANTYRE, MALAWI 

LC/Res.160 - 171 (XIV) 

R E S 0 L U T I 0 N S 



LC/Res.160 (XIV) 

Resolution sur les activites 

relevant de la competence de la Commission du Travail 

La Commission du Travail de !'Organisation de l'Unite 

Africaine, reunie en sa 14eme session ordinaire du 8 au 14 avril 

1991 a Blantyre, Malawi; 

Ayant examine le Rapport du Secretaire General sur les activites 

relevant de· la competence de la Commission du Travail (Doc. LC/2 

(XIV) ; 

Rappelant ses resolutions anterieures sur la mise en oeuvre 

effective de ses recommandations: 

Consider ant les efforts deployes par les Eta ts . membres et les 

Organisations internationales concernees pcur traduire dans les 

faits ses resolutions et recommandations , 

Notant avec interet et satisfaction le role positif joue par 

le Secretariat General dans la mise en oeuvre des resolutions 

et autres decisions adoptees a ses precedentes sessions; 

1. PREND NOTE avec satisfaction du rapport du Secretaire 

General sur les activites relevant de la competence 

de la Commission du Travail. 

2. FELICITE les Etats membres pour les actions entreprises 

dans le cadre de la mise en oeuvre de ses resolutions 

et recommandations et les INVITE a communiquer au 

Secretariat un rapport en la matiere avant chaque session. 
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3. EXPRIME toute son appreciation a l'endroit des 

organisations internationales cooperant avec l'OUA 

dans le domaine du travail et des af f aires sociales 

connexes. 

4. PRIE le Secretaire General de poursuivre les efforts 

deployes dans la mise en oeuvre de ses resolutions 

et l'ENCOURAGE a co~tinuer son action tendant a 
promouvoir la cooperation africaine et internationale 

dans le vaste secteur du travail et des af faires 

sociales connexes. 

5. INVITE egalement le Secretaire General a axer desormais 

toutes les actions de cooperation dans le sens d'une meilleure 

coordination et d'une plus grande harmonisation des 

activites des Institutions africaines regionales et 

sous-regionales dans la perspective du processus envisage 

de la creation de la Communaute Economique Africaine 

et faire rapport sur cette question a Ia prochaine 

session~ 

,. 

• 

.. 

. .. 
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LC/Res.161 (XIV) 

Resolution sur l a f ormatio n 

en matiere de secu r i te s ocial e 

La Commission du Travail de l'Organisation de l'Unite Africaine , 

reunie en sa Quatorzieme session a Blantyre, Malawi du 8 a u 14 

avril 1991; 

Ayant examine le rapport du Secretaire General s ur la fo rmation 

en matiere de securite social e (Doc . LC/3 (XIV)); 

Rappelant !'importance de cet te question e t ses precedentes 

resolutions recornmandant la mise e n oeuvre dans les meilleurs 

delais des strategies adoptees a Arusha en 1987; 

Tenant compte des observations formulees sur cette question 

par les Directeurs des Institutions Africaines de Securite Sociale 

participant a la presente session; 

1 . FREND ACTE des conclusions de la reunion des Directeu rs 

des Institutions de Securite Sociale , tenue dans le cadre de la 

presente session. 

2. DEMANDE au Secretaire Genera l de lui faire rapport a sa 

prochaine session sur l' evolution de cette question a la lumiere 

des resultats de la reunion des Directeu rs des Institutions de 

Securite Sociale , qui doivent se tenir a Tunis en novembre et a 
Accra en decembre 1991. 
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LC/Res. 162 (XIV) 

RESOLUTION SUR LA CRISE DE L'EMPLOI EN AFRIQUE 

ET LE DEFI DES ANNEES 90 

La Commission du Travail de l'Organisaiton de l'Unite Africaine reunie 

en sa quatorzieme session ordinaire du 8 au 14 avril 1991 a Blantyre, Malawi, 

Ayant examine le rapport du Secretaire General sur le projet de 

Declaration de la vingt septieme session ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement sur la crise de l'emploi en Afrique DOC. LC/4 (XIV), 

Rappelant les precedents rapports et e tudes sur la structure des Ministeres 

Africains "du Travail ainsi que sur une approche systematique de !'administration du 

travail en Afrique, 

Rappelant en outre la resolution LC/Res. 150 (XIV) adoptee par la 

treizieme session de la Commission du Travail de l'OUA qui demandait a l'OUA 

d'elaborer, en collaboration avec le BIT/PECTA et la CEA, un projet de deda.ra t ion 

sur la crise de l'emploi en Afrique devant etre approuvee par la Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement a pres avoir ete examinee par la 14eme session de la 

Commission du Travail de l'OU A. 

Consciente de la Declaration de la 26eme session de la Conference des 

Chefs d'E tat e t de Gouvernement sur le role primordial et !'importance d'un 

developpement axe sur l'homme, autonome e t durable en Afrique, 

1. FELICITE le Secretariat conjoint QUA/CEA/BIT pour le rapport 

exhaust if et le projet de declaration succint. 

2. FELICITE le travail du comite de la Comm ission sur l'elaboration 

de la Declaration. 
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3. PREND NOTE du rapport et adopte le projet de declaration sur 

la crise de l'emploi en Afrique. 

4. DEMANDE au Secretaire General d'inscrire le projet de declaration 

a l'ordre du jour de la 27 eme session de la Conf ere nee des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement pour examen et adoption. 



LC/Res. 163 (XIV) 

RESOLUTION SUR LA NECESSITE DE LA TRANSFORMATION 

DE LA COMMISSION DU TRAVAIL DE L'OUA 

EN UN ORGANE TRIPARTITE 

La Commission du Travail de !'Organisation de l'Unite Africaine, reunie 

en sa quatorzieme session ordinaire du 8 au 14 avril 1991, a Blantyre, Malawi. 

Ayant examine le rapport du Secretaire General sur la necessite et les 

implications de la transformation de la Commission du Travail de l'OUA en un organe 

Tripartite Doc. LC/6 (XIV) ; 

Rappelant les resolutions lors de ses quatrieme, douzieme et treizieme 

sessions ordinaires tenues respectivement a Mogadiscio, Bujumbura et Addis Abeba, 

sur cette question ; 

Ayant. a l'e~prit le debat nom·ri et fort instructif qui a entoure l'examen 

de cette question au cours de la presente se~sion, durant laquelle une majorite s'est 

degagee en faveur de !'adoption du principe du tripartisme au sein de la Commission 

du Travail de l'OUA ; 

Consciente par ailleurs de la situation de crise socio-economique que 

connaissent les Etats africains et qui se traduit par de serieuses difficultes financieres; 

1°) PREND NOTE avec satisfaction du rapport du Secretaire 

General sur la question et apprecie !'evaluation des implications 

d'ordre financier, juridique, politique et administratif qui y 

ont ete developpees. 

2°) DECIDE en consequence de !'adoption du principe du tripartisme 

au sein de la Commission du Travail de !'Organisation de l'Unite 

Africaine sous la formule suivante : Commission Tripartite 

calquee sur la formule de la SALC ou les travailleurs et les 

employeurs se prennent en charge quand les gouvernements 

ne peuvent le faire. 
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3°) DEMANDE au Secretaire General de l'OUA de soumettre a 
la prochaine session tout amendement au reglement interieur 

de la Commission qu'entrainerait l'adoption du principe du 

Tripartisme et de fa ire rapport sur la mise en oeuvre de la 

presente resolution. 



LC/Re s.164 (XIV) 

Resolution sur 

les conditions et sur l e milieu du travail 

dans l a region af ricaine 

La Commission du Travail de l'Organisation de l'Unite Africaine, 

reunie en sa Quatorzieme session du 8 au 14 avril 1991 a Blantyre, 

Malawi; 

Ayant examine le rapport du Secretaire General sur les conditions 

et sur le milieu du travail dans la region africaine tel que contenu 

dans le document LC/7 (XIV): 

Notant que les conditions et le milieu du travail dans la region 

africaine SOnt loin d I etre SatisfaiSailtS et qU 1 iJ.S Se degradent 

dans beaucoup de cas; 

1. PRIE les Etats membres de l ' .OUA d' adopter des strategies 

nationales qui comporteraient des politiques appropriees, des 

services promotionnels et de consultations, la formation, 

! ' education et !'information, !'adoption de lois appropriees a 
cet effet. 

2. INVITE les Etats membres de l'OUA a cooperer et a collaborer 

dans le domaine de la recherche, des enquetes et de formation 

en ce qui concerne les conditions et le milieu du travai l. 

3. DEMANDE aux Eta ts membres de l ' OUA de ere er les 

infrastructures necessaires la ou elles n'existent pas, de renforcer 

celles qui existent deja e t de creer des infrastructure s dot<~es 

de moyens logistiques appropries en vue d'une application efficace 

des lois e t de la creation de services promotionnels adequats. 
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4. DEMANDE au Directeur General du BIT et au Departement de 

la Region Africaine af in qu • ils intensif ient leur assistance aux 

Eta ts membres de l' QUA en matiere de securi te, de sante et en 

ce qui concerne les conditions et milieu du travail. 

5. INVITE le Secretaire General de l 'QUA en collaborati·o.n avec 

le BIT, a e ngager une etude approfondie sur les conditions et 

le milieu de travail et le.s institutions africai.nes specialisees 

e n formation d a ns l e domaine de l ' hygiene et securite et de la 

medecine du travail . 

6. DEMANDE au Secretaire General de l 'OUA de faire rapport. 

sur cette questio n a la 15eme session de la Commis sion du Travail. 



.. 
LC/Res.165 (XIV ) 

Reso lution s ur . 
~ 'Organisation de ! 'Unite Syndicale Africai ne (OUSA ) 

La 14eme session ordinaire de la Commission du Travail de l'OUA 

reunie du 8 au 14 avril 1991 a Blantyre , Malawi; 

Considerant le rapport d'activites detaille de ·l' Organisat i on 

de l ' Unite Syndicale Africaine (OUSA ); 

Rappelant avec satisfaction la coordination eff icace des 

activites des travailleurs et des syndicats africains , assuree 

par les Centrales syndicales nationales de tou s les pays africains , 

les organisations syndicales sous-regi onales de l'Afrique de 

l ' Ouest , de l'Afrique Centrale , de l ' Afrique Australe et du Maghreb 

et par ses institutions specialisees ; 

Consciente du role posi tif que joue l ' OUSA pour mobiliser les 

travailleurs et les syndicats africains en vue de l' integration 

economique de l ' Afrique menant a la mise en place de la Communaute 

Economique Africa~ne; 

Ayant a l 'esprit la contribution importante que 1 1 OUSA e t ses 

membres peuvent apporter 1 vue de ! ' integration economique 

africaine , le developpement endogene , la paix et la justice sociale; 

1 . SE FELICITE des activites menees par l'OUSA. 

2. EXHORTE les travailleurs africains a etre 

vigilants et a sauvegarder jalousement leur unite 

aux niveaux national , sous-regional et continental 

en vue d'etre en mesure de defendre et de proteger 

les interets des travailleurs af ricains et des 

pays africains. 
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3. LANCE UN APPEL a l'OUSA et a ses membres 

afin qu ' ils intensifient l'education des 

des travailleurs sur les problemes socio­

economiques auxquels leurs divers pays sont 

confrontes, et qu'ils sensibilisent et encouragent 

les travailleurs en vue d'accroitre la productivite 

et de contribuer a la creation de 

davantage d'emploi~. 

4. PRIE INSTAMMENT l 'OUA ~t les gouvernements 

africains de continuer a aider financiereme nt, 

materiellement et dans le domaine diplomatique 

l'OUSA et tous ses membres , afin de renforcc r 

leurs capacites pour le developpement du continent. 

' . . , . 

• 
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LC/Res. 166 (XIV) 

RESOLUTION SUR LE RAPPORT DES MEMBRES AFRICAINS 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU BIT POUR LA PERIODE 1990/1991 

La Commission du Travail de l 'OUA reunie en sa Quatorzieme Session 

Ordinaire a Blantyre, Malawi, du 8au1 4avril1991, 

Ayant attentivement suivi !'introduction faite par le Coordinateur sur 

ce point, 

Ayant examine le rapport des membres africains du Conseil 

d'Administration du BIT pour la periode 1990/91, 

Notant avec satisfaction les efforts deployes et !'excellent role joue par 

les membres africains du Conseil d'Administration du BIT et le Secretariat Executif 

de l'OUA a Geneve, dans la defense des interets de l'Afrique: 

1. PREND NOTE du rapport des membres africains du Conseil 

d'Administration du BIT pour la periode 1990/91 ; 

2. FELICITE les membres africains du Conseil d'Administration du 

BIT et le Secretariat Executif de l10UA a Geneve pour le role qu'ils 

ont joue dans la defense des interet s de l'Afrique ; 

3. ENCOURAGE les membres africains du Conseil d'Administration 

du BIT a poursuivre leurs efforts visant a representer l'Afrique au 

mieux et a assurer une representation equitable de l'Afrique au sein 

du personnel du BIT a tousles niveaux de !'Organisation. 



• 
LC/Res . 167(XIV) 

Resolution sur la structure 
et les amendements A la Constitution de l'OIT 

La Commission du Travail de l ' OUA reunie en sa Quatorzieme 

session ordinaire du 8 au 14 avril 1991 , a Blantyre, Malawi, 

Ayant examine le rapport sur la structure et les amendements 

a la Constitution de l'OIT, 

Rappelant ses resolutions anterieures sur la question; 

Reconnaissant la necessi te d • une ratification urgente par 

l' Afrique en particulier et les pays en developpement, du protocole 

regional africain et des amendements a la constitution de l'OIT; 

Deplorant le fait que 36 pays africains seulement ont ratifie 

l e Protocole regional africain et que 75 pays seulement dont 34 

pays africains et 3 pays dont l'importance industrielle est capitale 

ont ratifie les amendernents a la Constitution de l'OIT: 

1. PREND NOTE du rapport sur la structure et les amendements 

a la constitution de l'OIT. 

2. REAFFIRME la necessite pour tous les pays africains qui 

ne l'ont pas encore fait de ratifier sans delai le Protocle regional 

africain . 

3. PRIE INSTAMMENT tous les pays en developpement en particulier 

les pays d'Afrique qui ne l'ont pas encore fait , de ratifier les 

amendements a la constitution. 
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4. INVITE les pays industrialises y compris ceux d' importance 

industrielle capitale, a ratifier les amendements a la Constitution 

dans l 'esprit de la cooperation et de la comprehension 

internationales. 

5. DEMANDE au President de la Commission et a ses collegues 

du bureau d ' entrer en contact avec les delegations des pays en 

developpernent et des pays industrialises lors de la prochaine 

conference internationale ,du travail afin de les inviter a ratifier 

les amendernents a la Constitution. 



.. 
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LC/Res.168(XIV} 

Resolution sur l e suivi des decisions et recommandations 

d e la Quatrieme Conference des Ministres du Travail 

des Pays Non- Al ignes 

La Commission du Travail de 1 1 QUA, reunie en sa Quatorzieme 

Session Ordinaire a Blantyre , Malawi, du 8 au 14 avril 1991, 

Considerant la Declaration de Monrovia des Chefs d'Etat et 

de Gouvernement de l'Organisation de l'Unite Africaine sur les 

principes directeurs et l es mesures a prendre en vue de l'autonomie 

nationale et collective dans le devel oppement economique et social 

et l' importance que revet dans cet engagement la mise en valeur 

des ressources humaines: 

Rappelant les dispositions du Plan d 'Action et de l 'Acte Final 

de Lagos invitant notamrnent les pays africains a oeuvrer en faveur 

de la mise en oeuvre de la Strategie de Monrovia pour le 

developpeme nt economique ·de l'Afrique: 

Notant ega l ement que les orientations generales de la strategie 

internationale pour la quatrieme decennie des Nations Unies pou.r 

le developpement ont retenu 1 'augmentation consta nte du bien-etre 

de la population tout entiere sur la base de sa ple ine participation 

au process us de developpement et d t une repartition equitable des 

benefices qui en decoulent parrni les objectifs prioritaire s de 

. la Cornmunaute internationale pour la decennie des ....tnnees quatre 

vingt-dix: 

Rappelant la declaration de la sixierne reunion des pays 

coordonna t e urs du programme d ' action et de cooperation des Pays 

Non-Alignes tenue en 1989 a Harare, Zimbabwe; 
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Rappelant la resolution L.C. 157 (XIII) Rev.l relative a la 

Quatrieme Conference des Ministres du Travail des Pays Non-Aligne~ 

tenue a en novembre 1990 a Tunis; 

Ayant pris note des conclusions pertinentes de la !Verne 

Conference des Ministres du Travai l des Pays Non-Alignes et autres 

Pays en Developpement (Tunis 20 - 23 novembre 1990), 

1. EXPRIME sa satisfaction pour le succes des travaux de la 

rveme Conference des Ministres du Travail des Pays Non-Alignes 

et autres pays en developp~ment. 

2. SE FELICITE de la participation active des pays africains 

a cette importante conference et du role joue par le groupe africain 

pour faire partager les preoccupation s et les esperances du 

continent africain dans ce domaine. 

3. APPUIE !'initiative d'organiser une conference •internationale 

SUr 1 t endettement devant debOUCher a la Creation d I Uil fonds pour 

financer la mise sur pied et le fonctionnement d ' un Comite 

surl' assistance en matiere de la gestion de la dette et 

l'etablissement d'infrastructures la formation et des pr0jets 

de protection de l' environnement d . un Comi te d I aide a la gestion 

de la dette. 

4. INVITE le Secretaire General de l'OUA ' a entl';:'eprendre les 

demarches necessaires aupres de la Commission Economique pour 

l'Afrique et le Bureau International du Travail a l'effet d'examiner 

les modalites de mise en oeuvre des actions et activites ci-apres: 
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Elaboration d'un fichier d 1 experts orginaires du 

continent africain 

Creation d'un Institut Africain d 1 Etude et de Recherche 

dans le domaine de la Promotion de l ' Emploi dans le 

milieu rural. 

Mise en place d'un systeme regional d ' assistance 

technique en matiere d'Administration du marche 

du travail et de l a planification de la main-d ' oeuv re. 

Fo r mat ion professionn e l le 

Elaboration d'un repertoire des structures et ins­

titutions de formation a vocation sous regiona l e 

et regionale. 

Renforcement des Centres regionaux de Formation de l'OIT 

par l'introduction de modules de formation specia l isees 

et de formation des formateurs. 

Creation d'un mecanisme de liaison pour la promotion 

des echanges d ' experiences, de programmes et de 

recherches en matiere de formation professionnelle. 

5. ENCOURAGE vivement les Etats africains a devel opper entre 

eux l'echange d 1 experiences 

et ~ promouvoir le jumelage 

et de perfectionnement. 

en matiere d ' emploi , de formation 

des centres nationaux de formation 

6. INVITE les Etats membres a collaborer au niveau sous-regional 

ou regional dans la mise en oeuvre des actions et activites 

recensees par la 
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LC/Res. 169 (XIV) 

RESOLUTION SUR LA SITUATION EN AFRIQUE DU SUD 

La Commission du Travail de !'Organisation de l'Unite Africaine, reunie 

en sa Quatorzieme Session Ordinaire du 8 au 14 avril 1991 , a Blantyre, Malawi, 

Rappelant la resolution LC/Res.127 (XI) sur la s ituation des syndicats 

noirs sud-africains, 

Ayant a !'esprit les resolutions et declarations anterieures adoptees par 

le Conseil des Ministres de l'OUA et par la Conference des Chefs d1Etat et de 

Gouvernement sur l'Afrique du Sud, notamment la Declaration de Harare du 21 aofit 

1990 sur !'apartheid en Afrique Australe, 

Ayant entendu la communication du representant des mouvements de 

liberation sur la situation prevalant en Afrique du Sud, 

Gravement preoccupee par la recrudescence de la violence, malgre les 

initiatives de paix prises par !'African National Congress et les acco~ds auxquels il 

est parvenu avec INKATHA FREEDOM PARTY et les autl'es organisations en vµe 

d'eliminer tout obstacle pouvant se dresser sur la voie des negociations veritables; 

Notant avec satisfaction la determination grandissante des peuples 

opprimes et depossedes d'Afrique du Sud de se liberer du joug de !'aparthe id et de 

creer un Etat democratique, non racial et uni ; 

1. REAFFIRME sa solidarite avec le peuple combattant d'Afrique du 

Sud et ses mouvements de liberation nationale reconnus par l'OUA 

et invite les Etats membres, a leur accorder une assistance accrue 

en vue de faciliter leur installation en Afrique du Sud et 

l'intensification de leur lutte. 
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2. INVITE le regime d'Afrique du Sud a annoncer publiquement la 
• dissolution e t le desarmement eff ectif de tout es les unites de 

contreinsurrections speciales telles que le 32eme bataillon, les 

Askaris, les escadrons z, le bureau de la Cooperation civile (C.C.B.), 

le Koevet. 

3. DEMANDE le renvoi de tous les officiers de leurs postes au sein 

de la "South African defence force et de la "South African Police" 

qui sont directement responsables des crimes et autres exactions 

commis par le C.C.B. d'autres escadrons. 

4. CONDAMNE !'incarceration prolongee des dirigeants et militants 

politiques y compris les 14 d'Upington et les 6 de Sharpeville, ainsi 

que l'escalade des actes de repression brutale perpetues par le regime 

raciste de Pretoria. 

5. CONDAMNE en outre la migration de certains ressortissants "de 

l'Europe de l'Est en Afrique du Sud, en vue de consolider le regime 

raciste de Pretoria. 

6. LANCE un appel a la Communaute Internationale ainsi qu'aux Etats 

membres de l'OUA de maintenir les sanctions existantes et autres 

formes de pression internationale contre le regime raciste de Pretoria . 
"en attendant que des mesures et modalites transitaires sur le 

processus d'elaboration et d'adoption d'une nouvelle constitution 

et de transition a un ordre democratique comprenant la tenue 

d'elections soient adoptees" conformement a la Declaration de l'ONU 

adoptee par consensus sur !'apartheid et ses consequences 

destructrices en Afrique Australe. 

7. PRIE le Secretaire General de faire regulierement rapport sur cette 

question a la Commission du Travail de l'OUA. 



... 

LC/Res . 170(XIV} 

Resolution sur les travail leurs pales t iniens 

dans les territoires occupes 

La Commission du Travail de l 'OUA, reunie en sa Quatorzieme 

session ordinaire a Blantyre ,Malawi, du 8 au 14 a vril 1991; 

Ayant examine le rapport des Membres africains du Conse.il d 'Ad­

ministration ( LC/9/ (XIV)) et le rapport de la 249eme session du 

Conseil d'Administration du BIT (LC/9 (XIV ) Partie II) faisant 

etat de la situation des travailleurs des territoires arabes 

occupes; 

Rappelant les Resolutions LC/Res.106 (IX }; 

LC/Res.129 (XI) et LC/Res.159 (XIII) relativ e s 

LC/Res.119 (X}, 

a la situation 

des travailleurs palestiniens dans les territoi res occupes; 

Rappelant en outre toutes les resolutions adoptL ~ d par les 

Nations Unies et le Mouvement des Pays Non-Aliqnes sur la question 

palestinienne; 

Sui vant a.vec interet .le soulevement du p euple palestinien 

af i n de met t re fin ' a 11 INTIFADA 11 dans les territoires 

l'occupation 

de jouir de 

israelienne et de 

occupes 

permettre au peuple palestinien 

ses 

retourner dans sa 

droits nationaux inalienables , de son droit a 
patrie en tout.e souverainet' et de creer 1 1 Etat 

Independant de Palestine avec Jerusalem comme c apita.le; 

Considerant les consequences de la pol i tique de peuplement 

menee par Israel en Palestine occupee notamment !'immigration 

des Ju ifs sovietiques et leur installation dans les terri to ires 

arabes occupes provoquant ainsi le depart de leurs foyers, d' un 

nombre croissant des populations palestinienne s y compris les 

travailleurs et leurs familles , ce qui aneant it tou t effort visant 

a instaurer une paix juste et globale: 
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1 . SALUE l a lutte et la determination du peuple 

palestinien pour son independance nationale 

sous la direction de l'OLP, son seul representant 

legitime. 

2. LANCE UN APPEL aux Organisations internationales 

et en premier lieu , l'Organisation Internationale 

du Travail pour qu'ell es accordent un soutien mate-

riel et moral aux travailleurs palestiniens et denoncent 

les pratiques israeliennes visant a denier les droits 

sociaux et internationaux du peuple palestinien de 

meme que leurs droits syndicaux. 

3 . REAFFIRME sa solidarite et son soutien a la lutte 

que menent les travailleurs palestiniens pour defendre 

leur droit , l eurs libertes syndicale et pol itique 

et liberer leur pays de l'occupation. 

4. CONDAMNE fermement la politique expansionniste 

de peuplement adoptee par Israel en Pal es tine 

notamment l'immigration des Juifs , en particulie r 

les Juifs sovietiques, et leur inst allation dans l es 

territoires arabes occupes entrainant ainsi l e 

deplacement et la deportation d ' un plus grand 

nombre de Palestiniens et d'Arabes de leurs foyers, 

ce qui entrave les efforts visant a instaurer 

une paix juste et globale. 

, 

• 



• 

• 
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5. DEMANDE la convocation immediat e de la Conference 

internationale sur la paix au Moyen Orient , confor­

mernent aux resolutions pertinentes adoptees par 

l'Assemblee Generale des Nations Unies, avec 

la participation sur le meme pied d ' egalite, des 

membres permanents du Consei l de Securite et des 

parties concernees , y compris l'OLP, seul repre­

sentant legitirne du peuple palestinien e t sout ient 

les efforts deployes a cette fin. 

6. DEMANDE au Secretaire General de l ' OUA de suivre 

1 1 evolution de la question des travailleurs palesti­

niens dans les territoires arabes occupes et de f aire 

rapport a la prochaine session de la Commission 

du Travail de l'OUA. 



,, 

,_ 
• 

t 
LC/Res.171 (XIV) 

Motion de remerciements 

La Commission du Travail de l ' Organisation de l 'Unite Africaine 

reunie en sa Quatorzieme session ordinaire du 8 au 14 avri l 1991 

a Blantyre, Malawi , 

Se felicitant de la chaleureuse et traditionnelle hospitalite 

africaine accordee a toutes les delegations et l es excellentes 

StrUCtUreS d I aCCUeil ffiiSeS a la diSpOSitiOn de la 14em~ SeSSiOn 

de la Commission sur les genereuses directives de S.E. le Presi dent 

a vie Ngwazi Dr. H. Kamu z.u Banda, du Gouvernement et du peuple 

du Malawi. 

Convaincue que le succes de la Quatorzieme session de la 

Commission a ete du a une preparation minutieuse et judic ieuse 

de la reunion et aux sacrifices consentis par le pays hcte en 

depit de la situation difficile qu' il a traverse suite aux graves 

inondations qu'il a subies , 

1. EXPRIME ses sinceres remerciements et sa profonde gra titude 

a Son Excellence, le preside nt a vie, Ngwazi Dr. Kamuzu Banda, 

au Gouvernement et au peuple du Malawi P?Ur les efforts inlassables 

qu ' ils ont deployes pour accueillir la Quatorzieme session de 

la Commission et pour la chaleureuse et africaine hospi t a lite 

accordee aux delegues depuis leur arrivee a Blantyre. 

2. EXPRIME ses sinceres c ondoleances au Gouvernement , au peuple 

et aux farnilles eplorees a la suite des inondat ions qui ont 

gravement affecte les parties sud du pays hote. 

_j 
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3. REND .un vibrant honunage a Son Excellence, le president •a 
vie de la Republique du Malawi Ngwazi Dr. H. Kamuzu Banda pour 

les efforts particulierement louables qu' il · ne cesse de deployer 

en vue de realiser les objectifs de l'OUA et d'ameliorer ies 

conditions de vie et le bien-etre de son peuple. 

4. FELICITE !'honorable W.B . DELEZA, Parlementaire, Ministre 

du Travail de la Republique du Malawi et President de la 14eme 

session de la Commission pour la competence avec laquelle il a 

dirige les travaux de la session. 

5. DEMANDE ' a la President en exercice de !'honorable DELEZA, 

Commission de transmettre a Sen Excellence le president a vie 

Ngwazi Dr. H. Kamuzu Banda, au Gouvernement et au peuple du Malawi 

les sinceres remerciernents et la profonde gratitude de ' la Commission 

pour les infrastructures et les dispositions pratiques qui ont 

contribue au succes de la 14erne session de la Commission. 

6. EXPRIME ses rernerciernents a Mr. B.B. Mawindo, Secretaire 

Principal par interim du Ministere du Travail du Malawi pour avoir 

dirige les debats de la reunion des Experts qui ont ete couronne3 

de succes. 

7. EXPRIME egalernent ses remerciements au Secretariat, aux 

off iciels du Ministere du Travail du Malawi, au personnel local 

et a tous ceux qui, de pres ou de loin, ont contribue d ' une maniere 

ou d'une autre , au succes de la session. 
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